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Au fil des années, la médecine a évolué de manière spectaculaire et chaque génération de  
médecins se trouve confrontée à de nouveaux défis, de nouvelles avancées et de nouvelles  
perspectives. À l’ISNAR-IMG, nous sommes témoins de cette évolution au quotidien, et nous  
sommes fier·ères de faire partie d’un ensemble qui embrasse le changement et cherche conti-
nuellement à s’améliorer pour mieux servir les patients et patientes.

Dans cette édition de notre revue, nous nous penchons sur une multitude de sujets qui reflètent  
la diversité et la complexité de la pratique médicale moderne. De la place des femmes dans  
l’univers médical en passant par les défis de la fin de vie, jusqu’aux questions cruciales de  
bien-être des médecins et de Droit des internes, nous explorons les enjeux qui façonnent notre  
profession aujourd’hui.

Dans un monde en perpétuelle évolution, il est essentiel pour nous, en tant que futur·es et  
actuel·les professionnel·les de la santé, de rester informé·es, de nous adapter et de collaborer.  
C’est dans cet esprit que nous vous invitons à plonger dans les pages de cette revue, puis à  
partager vos idées, vos expériences et vos réflexions, et à continuer d’élargir vos horizons collectifs.

Nous tenons également à remercier chaleureusement tous ceux et celles qui ont contribué à  
cette nouvelle édition, des auteur·rices aux éditeur·rices en passant par nos lecteur·rices. C’est  
grâce à votre passion que cette revue a pu revoir le jour et continuera à inspirer la prochaine  
génération de professionnel·les de la santé.

La revue L’Antidote existe depuis longtemps, bien qu’elle ait connu une interruption ces dernières  
années. Elle est née, avec son titre, de l’idée sans prétention de remédier à tous les maux de la  
filière de Médecine Générale. Nos prédécesseures ont eu le fantasme d’une information comme  
remède à la soumission et  voie d’émancipation.

Ensemble, naviguons avec confiance dans les eaux changeantes de la médecine, conscient·es  
que c’est par notre engagement commun et l’empathie que nous continuerons à faire progresser 
notre noble profession.

Bonne lecture !

L’équipe éditoriale de l’ISNAR-IMG
Lou MERZAUX, Agnès TROUCHE et Florie SULLEROT

Chers lecteurs et 
chères lectrices,

3

L’édito
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Présentation de l’ISNAR-IMG
L’ISNAR-IMG, qu’est-ce que c’est ?
L’Intersyndicale Nationale Autonome Représentative des Internes de Médecine Générale (ISNAR-IMG)  
est une organisation majeure qui défend les intérêts des internes en Médecine Générale en France.  
Formée par des représentant·es des internes, elle œuvre pour améliorer les conditions de formation, de 
travail et d’exercice professionnel de ces futur·es médecins.

Fondée sur des principes d’autonomie et de représentativité, l’ISNAR-IMG agit en tant que porte-parole 
des internes, les aidant à faire valoir leurs droits et à exprimer leurs préoccupations auprès des autorités  
compétentes, notamment le Ministère de la Santé, les universités et les hôpitaux.

En résumé, l’ISNAR-IMG joue un rôle crucial dans la défense des droits et des intérêts des internes en  
Médecine Générale, contribuant ainsi à garantir la qualité de la formation médicale et l’avenir de la  
Médecine Générale en France.

Les objectifs principaux de l’ISNAR-IMG, quels sont-ils ?

Amélioration des conditions de 
formation : l’ISNAR-IMG milite 

pour des conditions de formation 
optimales, incluant des stages de 
qualité, un encadrement adéquat, 

ainsi qu’un équilibre entre vie 
professionnelle et personnelle.

Communication, information et formation : 
l’ISNAR-IMG assure la communication entre les 

internes, partageant des informations pertinentes 
sur les évolutions réglementaires, les opportunités 
de formation et les actualités de la profession. Elle 

organise également un congrès chaque année 
sur des thèmes centraux de notre pratique, pour 

former les internes de Médecine Générale. 

Protection des  
droits des internes :  

l’ISNAR-IMG travaille à 
garantir le respect des 

droits des internes, tels que 
le droit à la formation, à la 

rémunération équitable et à 
des conditions de  

travail sûres.

Promotion de la Médecine 
Générale : l’ISNAR-IMG promeut 
la Médecine Générale en tant 
que discipline à part entière, 

encourageant les vocations et 
défendant la place centrale des 
médecins généralistes dans le 

système de santé.

Veille sanitaire et socio-
professionnelle : l’ISNAR-IMG surveille 
les évolutions du système de santé 
et de la profession médicale, pour 

anticiper les problèmes et proposer 
des solutions adaptées.

L’ISNAR-IMG, quel âge a-t-elle ?
Elle a été créée en 1997. Cette année, les résident·es veulent s’opposer à la convention médicale et  
aux ordonnances Juppé qui réforment l’hôpital public et privé. Mais il n’existe pas de structure nationale 
qui puisse leur permettre de défendre leurs revendications. Sept villes (Angers, Clermont-Ferrand, Lille, 
Lyon, Paris, Saint-Etienne et Tours) se réunissent et fondent l’ISNAR (InterSyndicale Nationale Autonome  
des Résidents) qui s’établit à Paris où est organisé le premier Conseil d’Administration.

En 2004, la Médecine Générale devient officiellement une spécialité. L’ISNAR change de nom et devient  
l’ISNAR-IMG (InterSyndicale Nationale Autonome Représentative des Internes de Médecine Générale).

En  2024,  elle  compte  24  subdivisions  adhérentes  et  plus  de  6000  internes  de  Médecine  Générale  adhérent·es.
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L’ISNAR-IMG, comment fonctionne-t-elle ?

Comment 

nous rejoindre ?

Si tu es interne et que tu 
souhaites nous rejoindre, 

Si tu souhaites simplement 
obtenir des informations sur 

nos missions, 

Si tu souhaites mettre ta 
plume au service des internes 

et écrire dans notre revue, 

Si tu te poses des  
questions au sujet de tes 

droits d’interne, 

Contacte-nous 

04.78.60.01.47

contact@isnar-img.com
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Retour sur le Congrès 2024
Penser l’Éthique, Panser le Soin - Rouen 

Les 29 février et 1 mars derniers, la vingt-quatrième édition 
du Congrès national des Internes en Médecine Générale 

s’est tenu à Rouen. 
Avec plus de 800 internes venu·es de toute la France pour 
se former et discuter sur la place de l’éthique dans notre 

pratique quotidienne, ce Congrès fut une superbe réussite !

Les Actus de l’ISNAR-IMG

Des moments forts 
Après une ouverture du Congrès par la Prési-
dente de l’ISNAR-IMG, Florie SULLEROT, nous 
avons pu assister à un Flash Actualité sur 
les négociations conventionnelles avec une  
présentation des enjeux sur notre exercice 
quotidien de la Médecine Générale.

Florie SULLEROT, Présidente de l’ISNAR-IMG, et Hugo MÉTAIREAU, 
chargé de Mission Congrès, lors du discours d’ouverture.

Autre dossier d’une importance capitale : 
le temps de travail. C’est Julien MONJE, le 
Vice-Président de l’ISNAR-IMG, qui a rappe-
lé la situation actuelle à travers les résultats 
de la nouvelle Enquête Temps de travail. Les 
chiffres restent alarmants et montrent à quel 
point il nous faut lutter pour maintenir et amé-
liorer nos droits.

Le dernier moment de ce temps syndical fort 
fut la présentation par Florie SULLEROT des 
avancées de la quatrième année.

En présence d’Olivier SAINT-LARY, Président 
du Collège National des Généralistes Ensei-
gnants, et de Mathilde RENKER, interne en 
Médecine Générale et ancienne Présidente de 
l’ISNAR-IMG, les internes présent.es ont pu voir 
les chantiers qui attendent les Ministères et les 
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  Les Actus de l’ISNAR-IMG

Départements de Médecine Générale, en lien 
avec les Syndicats locaux, pour mettre en 
application  les  promesses  ayant  été  faites.

Les visages étaient attentifs lors des annonces et rappels faits sur 
la quatrième année de l’internat de Médecine Générale.

Débats et réflexions 
Après 8 mois de préparation de la part du 
Bureau National, nous sommes fier.es d’avoir 
pu aborder plusieurs thématiques liées à 
l’éthique qui ont passionné les internes. Nous 
remercions grandement les internes présent·es 
pour leur participation ainsi que la qualité des 
échanges qu’ils et elles ont eu avec les interve-
nant·es présent·es, ceci contribue grandement 
à la qualité du Congrès.

Les internes de Médecine Générale ont encore une fois répondu 
présent·es en nombre.

À travers des conférences comme “Écologie 
et Santé, prendre soin de l’un sans négli-
ger l’autre”, nous avons pu nous question-
ner sur l’attitude à adopter pour tendre vers 
un soin pertinent et le plus sobre possible. 

“Quelle prise en charge pour les auteurs 
de violence” a rencontré un franc succès et 
a permis aux internes d’apprendre comment 
répondre à des phrases ou à des situations 
qui nous laissent souvent sans voix lors des 
consultations.

“Qui ne dit mot ne consent aux soins” est 
revenu sur la manière la plus adaptée de ré-
aliser nos soins en abordant la question de la 
préservation de la dignité et de l’autonomie 
des patient·es.

Prix Alexandre Varney 2024 
Comme depuis plusieurs éditions, le prix 
Alexandre VARNEY a encore une fois mis en 
valeur la recherche en Médecine Générale à 
travers des travaux originaux en Médecine 
Générale. 

Cette année, sept travaux ont été soumis  
au jury. 

Les thématiques traitées étaient diverses 
avec les sujets de la dermocorticophobie en 
Médecine Générale, la dématérialisation des 
ordonnances dans le Grand Est, un guide 
d’hygiène intime pour les vulves ou encore 
la place du consentement dans le position-
nement éthique en centre de vaccination 
contre le SARS-COV 2. 

Ces travaux étaient tous d’excellente qualité 
et la décision a été difficile à prendre. Les 
différents travaux ont été jugés sur la qualité 
méthodologique mais aussi sur l’apport pour 
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Les internes ont pu aller à la rencontre de nos différents 
partenaires au sein du Hall Exposants.

la Médecine Générale, qu’il soit politique, 
professionnel ou disciplinaire. Bien entendu, 
la qualité de la présentation orale a compté 
dans l’évaluation.

Cette année, Pauline SOUILLE remporte le 
prix Alexandre VARNEY pour son travail sur la 
dermocorticophobie  en  Médecine  Générale.

Il convient également de remercier tous nos 
partenaires qui nous ont soutenu lors de cette 
édition 2024.

À noter que le Congrès de l’ISNAR-IMG est un 
des rares congrès médicaux non financé par 
l’industrie pharmaceutique.

Pauline SOUILLE, vainqueure du prix Alexandre VARNEY 2024.

Rédigé par Hugo METAIREAU

À l’année
prochaine !

Vous avez manqué le Congrès ou n’avez pas pu assister à 
tous les ateliers ? Pas de soucis ! Nous avons pensé à tout ! 

Retrouvez les interventions 
en rediffusion sur notre 

chaîne Youtube @ISNARIMG, 
ainsi que celles des 

précédentes éditions. 

Nouveauté  
de cette année : 
les ateliers sont à 

paraître prochainement 
également sous  

forme de podcast !
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Enquête Temps de Travail 2023

  Les Actus de l’ISNAR-IMG

Le 1er mars dernier étaient présentés lors de notre  
24ème Congrès les résultats de la dernière enquête  

sur le temps de travail des internes de 2023. 
Dans un Dossier de Presse porté conjointement avec la Fédération 

Nationale des Syndicats d’Internes de Pharmacie et de Biologie 
Médicale (FNSIP-BM), l’InterSyndicale Nationale des Internes (ISNI) 
et le Syndicat National des Internes en Odontologie (SNIO), nous 

faisions le constat que la réglementation relative à notre temps de 
travail n’est toujours pas respectée.

Cette étude visait notamment à mettre à jour 
les chiffres de la précédente enquête de 2021 
réalisée à la demande du Ministère des Soli-
darités et de la Santé, laquelle montrait déjà 
que pour 2348 internes sondé·es la moyenne 
d’heures travaillées hebdomadaires était de 
plus de 51 heures, soit au-delà du maximum  
de 48 heures hebdomadaires en moyenne 
fixé par la réglementation.

Dans notre enquête de 2023, nous avions 
2277 répondant·es pour un temps de travail 

moyen déclaré de 59 heures par semaine 
en moyenne. Nous avions ensuite décliné ce 
chiffre en fonction des différentes spécialités. 
Finalement, parmi les 33 représenté·es, seul·es 
les internes de trois spécialités ont déclaré 
que leur temps de travail était respecté.

Nous avions ensuite interrogé les internes sur 
leur accès au repos de sécurité à la suite d’un 
travail réalisé de nuit (c’est-à-dire une garde, 
demi-garde ou une astreinte de nuit déplacée). 
Bien que celui-ci est globalement respecté 
(pour 84 % des répondant·es) lorsqu’il s’agit 
d’une garde de nuit, ce repos peine cepen-
dant à l’être lorsqu’il s’agit d’une demi-garde 
de nuit ou d’une astreinte de nuit déplacée. Il 
apparaît donc que la pénibilité induite par ces 
demi-gardes et astreintes de nuit n’est pas 
encore suffisamment reconnue.

La dernière partie de notre enquête abordait 
le suivi du temps de travail des internes. Le 
seul dispositif actuellement reconnu et obli-
gatoire est le tableau de service nominatif 
prévisionnel (rendez-vous en page 29 pour 
en savoir plus). Celui-ci est établi chaque tri-
mestre et vise à garantir le non-dépassement 
de notre temps de travail. Ce dispositif n’est 
pourtant mis en place que pour 44 % des in-
ternes répondant·es dans notre enquête. 
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Dans l’enquête temps de travail de 2021, les 
établissements hospitaliers affirmaient en bloc 
que la limite de 8 demi-journées hebdoma-
daires en stage en moyenne était majoritai-
rement respectée. Nous nous demandons 
comment pouvaient-ils l’affirmer quand dans 
le même temps les internes ne disposent pas 
d’un outil fiable pour le décompte de leur 
temps de travail ?

Les jours qui ont suivi, ces résultats ont su 
trouver un écho dans la presse spécialisée. 
Pourtant, malgré ces divers signaux d’alarme, 
l’exploitation des internes se poursuit dans 
une indifférence déconcertante.

Nous vous laissons découvrir le reste de ces 
résultats dans notre Dossier de Presse dis-
ponible sur notre site (isnar-img.com) dans la 
rubrique “Les enquêtes nationales”.

Ces chiffres sont le reflet d’une réalité  
préoccupante que vivent quotidiennement 
beaucoup d’internes, avec notamment des 
conséquences directes sur notre santé men-
tale. À ce sujet, nous attendons la prochaine 
enquête santé mentale cette année (page 
suivante).

L’équipe Droit des internes 
Julien MONJE, Eva PIZOT et Loïc GUYOT

Malgré ce tableau déplorable, l’ISNAR-IMG reste force de propositions et nous 
poursuivrons notre combat pour faire respecter les droits des internes et pour en 
acquérir de nouveaux. Toutes nos revendications en la matière sont accessibles sur 
notre site internet et à la fin du dossier de presse.

On se retrouve dans notre À la 
loupe sur le tableau de service 

nominatif prévisionnel en page 29 !

ASTREINTES

TABLEAUX DE SERVICE

DEMI-GARDESGARDES

Respect des repos de sécurité Mise en place du tableau de service

Toujours respectés Faits/Utilisés

Non faits/ Non utilisés

Ne sait pas

Non concerné.es

Souvent respectés

Parfois respectés

Jamais respectés
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Reparlons de Santé Mentale
C’était en 2021, on sortait d’une pandémie, c’était 

fracassant, c’était impactant. L’enquête Santé Mentale 
faisait du bruit. Menée de concert par les syndicats 

nationaux représentant les étudiants et étudiantes en 
médecine, l’ANEMF, l’ISNI et l’ISNAR-IMG. 

C’était l’une des premières enquêtes de grande envergure, 
dirigée avec autant de rigueur scientifique, au sujet de 
la santé mentale de tous les étudiants et étudiantes en 

médecine, de la deuxième année à la faculté à la dernière 
année d’internat.

75 % d’entre nous souffrent ou ont souffert de 
symptômes anxieux ou dépressifs dans les  
12 mois précédant le questionnaire. Si on parle 
d’un épisode dépressif caractérisé, c’est 25 % 
d’entre nous.

Un quart d’entre nous ont enduré une hu-
miliation ou une agression sexuelle, et ces 
actes étaient commis en majorité sur le lieu de  
travail, en stage, par des médecins thésés. 

Enfin, 19 %, parmi nous, ont pensé à se donner 
la mort.

Ces chiffres sont noirs. Ces chiffres sont durs. 
Ils viennent habillés du masque hideux que  
revêt parfois la réalité. Pourtant tout ceci est 
tristement réel. C’est le reflet, d’années pas-
sées à plonger des hommes et des femmes, 
plein de rêve au départ, dans un monde 
toxique, fait de compétition, d’indignité or-
dinaire pour reprendre le vocabulaire de la  
philosophe Cynthia Fleury. 

Et pourtant, ces chiffres sont incroyablement 
mobilisateurs. Ils nourrissent l’indignation, la  
colère, qui se transforment parfois, par  
l’alchimie de la lutte syndicale, en envie de 
construire un monde plus juste. Des gens se 
sentent traversés par l’urgence de dénoncer 
ce qui a lieu aujourd’hui dans l’intimité des 
études de médecine. 

C’est tout ce qui fait la sève de la nouvelle  
enquête santé mentale 2024 !

Car oui, regroupés autour du Dr Ariel Frajerman, 
psychiatre et chercheur, travaillant auprès de 
l’INSERM (Institut National de Santé et de la 
Recherche Médicale), les trois syndicats de 
l’enquête 2021, l’ANEMF, l’ISNI et l’ISNAR-IMG, 
se retrouvent pour réactualiser les chiffres. 

  Les Actus de l’ISNAR-IMG
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Qu’en est-il en 2024 de l’état de santé des 
étudiants et étudiantes en médecine ? 

L’enquête s’est enrichie de plusieurs questions 
abordant le recours au soins, les violences 
sexistes et sexuelles, la solitude, les troubles 
du comportement alimentaire. 

Chaque question se pose autour de ques-
tionnaires validés scientifiquement et utilisés 
à de plus larges échelles, ce qui permettra 
une compatibilité des données avec d’autres 
enquêtes nationales telle que celle du Baro-
mètre de Santé Publique France.

L’enquête a pu être diffusée auprès de milliers d’étudiants et étudiantes de juin à 
juillet 2024. Au terme de ce travail d’enquête et d’analyse, c’est tout un portage 
politique que pourront réaliser les syndicats pour continuer à dénoncer oui, mais 
aussi à mettre les politiques et les structures en face de leurs contradictions, et 
avancer vers les dessins d’un monde du soin et d’études, moins violent, moins 
compétitif, plus doux, plus soignant, plus vivant, tout simplement.

Rédigé par 
François VILAIN
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Nouvelle Maquette du DES  
de Médecine Générale
Stage couplé et stage libre

Novembre 2024, date à partir de laquelle le stage couplé 
sera présent dans toutes les subdivisions.  

Mais qu’est-ce que ça veut dire pour les étudiant·es ?

Si l’arrêté de la nouvelle maquette est connu 
depuis août 2023, sa mise en place concrète 
commence officiellement au prochain se-
mestre pour la promotion ECNi 2023, avec le 
stage couplé en Santé de la femme et Santé 
de l’enfant, c’est-à-dire Gynécologie et Pédiatrie. 
Il est important de noter que ce n’est pas for-
cément une séparation 3 mois/3 mois et que 
la division peut aussi être réalisée en 3 jours 
par semaine dans un service et 1 journée 
dans un autre par exemple : le partage est à 
déterminer par les Départements de Médecine  
Générale (DMG), les représentant.es des in-
ternes et l’ARS en fonction des terrains dis-
ponibles et formateurs. 

Stage couplé veut aussi dire mise en place 
d’un stage libre ! Cela laisse la possibilité  
aux étudiant·es d’avoir un stage avec plus de 
diversité en fonction de leur parcours pro-
fessionnel. Actuellement, le stage libre se  
ferait préférentiellement en gériatrie, pédia-
trie, gynécologie, psychiatrie à l’hôpital, en 
stage mixte ambulatoire/hospitalier ou bien 
SASPAS ! L’ISNAR-IMG met tout en œuvre pour 
agrandir cette liste et offrir une totale liberté 
de choix à ce stage, afin de représenter au 
mieux les multiples facettes de la Médecine 
Générale !

Cette modification dans la maquette de 
Médecine Générale a fait beaucoup parler 
d’elle et reste débattue chez nos confrères 
et consœurs pédiatres. Pour autant, elle 
s’appliquera bientôt, ce qui permettra aux  

internes des différentes subdivisions de pas-
ser de manière certaine dans des stages de  
Santé de la Femme et de l’Enfant, ce qui 
n’était pas le cas auparavant.

En ce qui concerne la quatrième année de 
Médecine Générale, nous attendons encore 
et toujours des nouvelles, comme ceux et 
celles qui ont commencé leur internat en 
2023 : où sont les textes censés la régir ? La 
dérogation pour le passage de la thèse ? La 
rémunération à l’acte ?

Devrons-nous attendre d’être  
à la porte de celle-ci pour en avoir 

les modalités ?
 La construire dans la précipitation 

en connaissant son impact sur la 
santé mentale des étudiant·es ?

Rédigé par Lou MERZAUX

  Les Actus de l’ISNAR-IMG
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Grégoire MOUTEL, PUPH en 
Médecine Légale et Droit de la Santé 
nous parle du Projet de Loi relatif à la fin de vie

Grégoire MOUTEL, PUPH en Médecine Légale et Droit de la Santé, 
spécialiste des questions d’Éthique en Santé, nous a rencontré·es 

afin de parler du Projet de Loi sur l’accompagnement des malades 
et de la fin de vie.

La rencontre

Projet de Loi n°2462
Ou 

Projet de Loi relatif à l’accompagnement des malades 
et de la fin de vie

Déposé le 10 Avril par Catherine Vautrin en Conseil des Ministres et actuellement en suspens 
étant donné la situation politique actuelle de dissolution de l’Assemblée Nationale.

La fin de vie
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Améliorer l’accompagnement en Médecine Palliative
Pourquoi faire tout un volet sur les soins 
palliatifs dans une loi sur la fin de vie ? 

“Avant de débattre du recours à une sédation 
profonde et continue, actuellement autorisée 
par la loi, et de l’euthanasie ou du suicide  
assisté, qui eux ne sont pas autorisés par la 
loi, il faut que tous les patients bénéficient 
d’un accompagnement de Médecine Pallia-
tive de qualité.”

Pr MOUTEL nous explique “[qu’]en France, 
seulement 60 à 70 % des patients nécessitant 
un accompagnement palliatif en bénéficient 
faute de moyen, faute de structure, faute de 
formation et ça malgré un plan de dévelop-
pement déjà existant. On ne couvre pas tous 
les besoins”.

“Il y a encore des gens qui meurent mal”.

Améliorer l’accompagnement en Médecine  
Palliative, c’est améliorer la formation des  
professionnel.les de Santé. Mais comment ? 
Un DES de Soins Palliatifs ? Améliorer la 
FST déjà existante ?  

En réalité, “il existe deux débats : créer un 
DES de Médecine Palliative, pour avoir des 
équipes référentes, et, à côté, faire que tout 
le monde ait la culture et les bases de la  
Médecine Palliative.”

Un nouveau DES permettrait de former des 
“spécialistes qui soient référents de Méde-
cine Palliative, comme il y en a en Cardiolo-
gie, Médecine Générale... Il faut des spécia-
listes de la Médecine Palliative parce qu’il y 
a des compétences et des structures à or-
ganiser comme les protocoles à mettre en 
place, monter des unités de Médecine Pal-
liative, avoir des lits dédiés dans les établis-
sements de santé. Il faut donc des équipes 
référentes.”

Pour autant, il faut que les soins palliatifs 
fassent partie à part entière de la “culture 
générale de notre formation : le cardiologue 
verra des insuffisances cardiaques terminales, 
le néphrologue de la dialyse terminale, le 
neurologue des maladies neurodégénéra-
tives ou des SLA. C’est exactement la même 
chose qu’avoir une formation minimale en 
tout : physiologie, pharmaco, tout ce qui est 
transversal !” 

Cette double casquette permettrait d’amélio-
rer la couverture des soins palliatifs : former 
les futur.es médecins notamment ceux et 
celles particulièrement “touché.es par la mort 
comme en cancérologie, en réanimation, en 
neurologie” avec des “DU ou des formations 

Auditionné sur le sujet de la fin de vie à l’Assemblée Nationale, nous lui avons demandé  
quel est son rapport avec le Droit de la Santé : “Depuis une trentaine d’années je m’occupe 
de questions sur comment les lois en Droit de la Santé sont adaptées ? Comment faut-il  
les faire évoluer ? Comment les lois régulent les pratiques professionnelles ? Comment les 
professionnel.les doivent mieux les comprendre ?”. Il a pu travailler sur des sujets comme  
“le don d’organes, la procréation médicale assistée, la génétique prédictive et bien évidem-
ment un gros volet autour du droit des patients en général”.  

Pour ce qui touche à la fin de vie, il a déjà été amené à travailler en réanimation sur le pré-
lèvement d’organes et son refus de la part des familles : “Cette pratique est régie par le  
principe de consentement présumé, c’est-à-dire que tout citoyen est donneur. Mais c’est  
difficile de ne pas tenir compte de l’avis des familles. C’est de l’éthique de décision”.

À  propos  du  Projet  de  Loi  relatif  à  la  fin  de  vie,  il  nous  explique  qu’il  est  constitué  de  deux  volets  :
 y Améliorer l’accompagnement en Médecine Palliative ;
 y Accompagner les patient.es dans une aide active à mourir.

  La rencontre
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complémentaires en Médecine Palliative” et 
former des médecins spécialistes en Méde-
cine Palliative afin de créer “des structures 
et des équipes de soins palliatifs pour venir 
aider les équipes hospitalières mais aussi les 
collègues de ville, qui sont souvent oubliés”.

Comment peut-on expliquer les 30 à 40 % 
de patient·es qui ne peuvent pas bénéfi-
cier de soins palliatifs ? 

Il y a plusieurs explications : “Le Covid a montré 
les lacunes des soins palliatifs en EHPAD mais 
aussi au domicile pour les patients [atteints 
de maladies chroniques]. Beaucoup de gens 
atteints de maladies chroniques ne veulent 
pas mourir à l’hôpital et donc il y a beaucoup 
de besoins en Médecine Palliative qui ne sont 
pas couverts non plus à domicile. De manière 
générale, tout cela recouvre les problèmes 
des déserts médicaux : les régions en déficit 
de recrutement dans toutes les spécialités le 
sont aussi pour la Médecine Palliative. Il y a 
donc des territoires nationaux où il n’y a pas 
assez de structures. C’est un vrai enjeu”.

Mais le développement des soins palliatifs 
est déjà un projet politique depuis plu-
sieurs années ? 
“En France, on a une particularité, on est 
capable de voter des lois sans mettre les 
moyens derrière. C’est un beau sujet fran-
co-français”.

La Médecine Palliative s’est “déjà dévelop-
pée ; il y a 10 ans, elle était de 20 à 25 % et 
aujourd’hui nous sommes sur la couverture 
que je vous mentionnais tout à l’heure de  
60 à 70 %. Pour autant, il reste encore au 
moins 30 % donc environ une personne sur 
trois qui ne dispose pas d’un accompagne-
ment en Médecine Palliative alors qu’il en  
a besoin.”

Il faut en réalité se “méfier de l’effet d’an-
nonce qui n’est pas suivi d’effets. Il faut conti-
nuer à revendiquer auprès du politique que 
derrière les annonces et les lois, il faille des 
moyens. Quand on vote une loi avec des  

objectifs, il faut faire un plan de développe-
ment qui soit à moyen terme, parce que si on 
met 10 à 15 ans, ça ne voudra rien dire au vu 
des roulements politiques et des calendriers. 
Un plan de développement doit être raison-
nable sur 2 ou 3 ans”.

Une idée de la future construction du DES 
de Soins Palliatifs ? 
Aujourd’hui, “il y a un collège des enseignants 
de Médecine Palliative (maîtres de confé-
rences et professeurs universitaires). Ils 
développent un programme qui pourrait  
asseoir un DES, mais aussi les formations à 
la médecine palliative pour toutes les dis-
ciplines médicales concernées. Certains 
pensent que c’est un vrai risque de former 
des médecins qui ne seraient que médecins 
palliatifs toute leur vie, certains pensent que 
la FST serait peut être plus cohérente.”

Pourtant cette FST existe déjà ? 
Oui elle existe déjà, mais elle tend à être  
accessible à plus de spécialités, “pour les 
neurologues, les infectiologues, les gériatres, 
les cardiologues, les cancérologues…”, car 
toutes les spécialités peuvent être concer-
nées par la fin de vie.

Quel est le risque d’un DES de Médecine 
Palliative ? 
Il y a d’abord la question de l’installation : “J’ai 
déjà le même problème en Médecine Légale.  
Il y a un nombre de structures restreintes 
pour s’installer par la suite.”

Puis, au vu du contexte et de l’évolution du 
débat de société, “vers le suicide assisté, les 
directives anticipées amenant à réaliser des 
euthanasies, est-ce que ça ne serait pas ce 
corps de profession qui serait uniquement 
sollicité pour faire ces gestes ? Et dans ce 
cas, ça serait difficile à porter.”

Finalement le Pr MOUTEL pense que : “la FST 
est le meilleur moyen pour répondre aux 
besoins des patients”.
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Accompagner les patient.es dans une aide active à mourir
Commençons par “un peu d’historique. On 
reprend la Loi Leonetti parue en 2005, elle a 
subi quelques modifications depuis et a per-
mis de mettre en place une procédure qui 
aboutit à ce qu’on appelle la sédation pro-
fonde et continue. Il s’agit d’un traitement 
médicamenteux, en perfusion le plus souvent, 
qui peut être déclenché quand on est dans 
une situation d’obstination déraisonnable et 
que la mort du patient est attendue à court 
terme. Ce n’est pas une loi sur l’euthanasie 
puisque c’est une loi qui va accompagner, 
voire potentiellement accélérer, le décès at-
tendu du patient. Elle est mise en place en 
premier lieu pour soulager le patient. Le trai-
tement n’est pas mis pour tuer mais pour 
soulager le patient, avec pour corollaire le 
double effet qu’il peut accélérer la surve-
nue du décès attendu”. 

Aujourd’hui, il existe un nouveau “débat de 
société qui est : qu’est-ce qu’on peut faire 
pour des gens qui ne sont pas en fin de vie 
à court terme, mais qui estiment que leur 
vie ne vaut plus le coup d’être vécue ?” 

On parle de changer le délai ? Court terme 
? Moyen terme ? Comment le définir ? 
En effet, dans le projet de loi, il est question 
de moyen terme et “il est important de le 
définir. Certains vont dire que c’est 3 jours, 
d’autres 3 semaines ou encore 3 mois. Si on 
peut faire l’analogie avec la loi sur l’IVG, on a 
défini 14 SA. Dans une grossesse c’est plus 
simple. Ici, la situation se recoupe avec le 
pronostic médical. Vous le savez mieux que 
moi, le pronostic médical n’est jamais certain. 
Donc, on va se baser sur des éléments sta-
tistiques ou d’estimation de ce que sera ce 
moyen terme.”

On entend beaucoup dans le débat public 
l’exemple de la Sclérose Latérale Amyotro-
phique (SLA), avec des patient·es qui disent 
“je ne veux surtout pas me voir me dégrader, 
je veux mourir tout de suite”. Il faudra “se poser 

la question quand le patient commencera à 
se dégrader, perdre du poids”, mais pas au 
moment de l’annonce. Le délai ne corres-
pond pas forcément et le pronostic médical 
reste difficile à définir.  “Est-ce qu’on est dans 
la case du moyen terme évoqué dans la loi ? 
On n’y est pas encore. Il y a encore débat”. 

Qui prendra la décision ? 
“Ce n’est pas encore tranché. Le texte final 
on ne l’a pas. Les débats c’est : est-ce que 
ça peut être un médecin seul ? Le généra-
liste qui connaît son patient ? Le neurologue  
seul ? Objectivement, il y a toujours en termes  
d’éthique un risque à la décision solitaire 
parce qu’on peut se tromper et que c’est dur 
à porter, à assumer. Donc l’éthique plaide 
plutôt pour la décision collégiale”.

Et si on parle de collégialité, laquelle sera-t-elle ?  
“Médecin traitant + expert d’organe + ex-
pert indépendant ? Il faut la déterminer ! 
Est-ce que ce sont des instances de collé-
gialité clinique (c’est-à-dire [au contact] du 
patient) ou de collégialité territoriale (comme 
les CPDPN [Centres Pluridisciplinaires de  
Diagnostic PréNatal] pour les interruptions 
médicales de grossesse à partir des DPN) ?”

“Mais derrière il y a aussi la question du 
contrôle, pour être sûr qu’il n’y ait pas de 
dérive”. Il s’agit d’un nouvel argument pour 
la décision collective car “la décision indivi-
duelle, même d’un médecin (même si ce sont 
des gens parfaits !), dans un sens comme 
dans l’autre,  peut mener à une dérive : cer-
tains pourraient ne pas donner suite à la 
demande légitime d’un patient ou d’autres 
pourraient exercer avec des recours abu-
sifs à l’aide active à mourir”.

Qui fera le geste final ? 
Il y a des nuances en fonction de qui fait le 
geste final. “Pour le suicide assisté, c’est le 
patient qui réalise lui même le geste, alors 
qu’on lui donne les éléments pour le réaliser : 
une prise médicamenteuse orale, ou encore 

  La rencontre
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un cathéter implanté avec un pousse-se-
ringue à sa disposition et c’est lui qui fait le 
geste.” 

Mais, il est aussi évoqué dans les débats 
que le geste pourrait être fait par autrui. “On 
ne sait plus si c’est un suicide assisté par 
quelqu’un ou une euthanasie.” Et qui pour-
rait être cette personne ? “Le patient accom-
pagné d’un proche ? Le patient accompagné 
d’une structure associative de bénévoles 
comme ça se passe en Suisse. Mais ça peut 
être aussi le professionnel de santé, ici  
le médecin”. Il s’agit encore d’une question 
à définir.

Et si le médecin ne veut pas faire le geste ? 
Existe-t-il une clause de conscience ? 
“Elle sera dans la loi”.

On retrouve plusieurs raisons à son existence. 
Grégoire MOUTEL nous parle du cadre de la 
spiritualité : “On peut être pour ou contre par 
rapport à notre religion. Mais j’aime rappeler 
que, même si je suis attaché à cette clause, 
on doit agir selon les convictions du patient 
et pas en fonction de ses propres convic-
tions”.

Le deuxième volet est “plus important et 
porte sur la pénibilité extrême de ce geste 
et sa réalisation pratique. On peut être pour 
l’euthanasie, pour soi aussi, mais entre “être 
pour” et “réaliser le geste”, y compris éven-
tuellement plusieurs fois dans sa carrière ou 
dans une année, il y a une grande différence. 
C’est loin d’être anodin.” 

Quelles peuvent être les conséquences 
de la clause de conscience ? Si on prend 
l’exemple de l’IVG, cette clause oblige à la 
redirection et parfois dans des territoires 
déjà lésés dans l’accès aux soins, ce droit 
est mis en péril. 
“Comme l’éthique est complexe, ça pose 
un vrai sujet, car si trop de gens utilisent la 
clause de conscience ça peut aller à l’en-
contre du droit des patients.” 

Dans les solutions imaginées, “on ne veut pas 
créer de lieu spécialisé où les gens iraient 
mourir. On fait le pari que tous les profes-
sionnels de santé seront formés et que cha-
cun dans son domaine pourra gérer avec la  
collégialité, l’esprit d’équipe ou encore la 
structure de décision régionale.” 

“Mais si trop de professionnels font usage 
de la clause de conscience, le nouveau 
cadre ne fonctionnera pas. Comme on ne 
supprimera pas la clause de conscience (car 
on ne peut contraindre les professionnels)”, 
il faudra peut-être alors réfléchir de nouveau 
au cadre d’application de la loi et “peut-être 
revenir sur nos pas et créer des centres  
spécialisés dédiés au suicide assisté et à l’eu-
thanasie ? Mais ce n’est pas le choix actuel.”

Comment préserver la santé mentale des 
soignant·es et le poids lié à cette nouvelle 
prise en charge ? 
On retrouve plusieurs pistes. Tout d’abord 
avec des “décisions collectives, avec un 
staff pluridisciplinaire et la collégialité comme 
elle existe dans la loi actuellement. En ville, 
il faut structurer quelque chose de collectif, 
car le poids de la décision ne peut pas être 
individuel. Et même après, dans la réalisa-
tion de l’acte, il faut que ça soit collectif. En 
réanimation par exemple, dans le cadre de la  
sédation profonde et continue, on le fait tous 
ensemble, même si une seule personne fait 
le geste, les infirmières, les proches peuvent 
être présents. Il y a une dimension collec-
tive”. 

“Et la deuxième chose importante c’est le 
débriefing, le suivi psychologique. Beau-
coup de gens sont pour l’évolution de la 
loi, mais attention, il faut aussi protéger les  
soignants. Donc l’accompagnement psycho-
logique, comme pour les équipes de gynéco-
logie qui font de l’orthogénie, est essentiel. 
Former et accompagner, c’est important. 
C’est là d’ailleurs que les équipes ressources 
de Médecine Palliative peuvent participer à la 
décision et à l’accompagnement”.
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Les mineur·es sont exclu·es de l’aide active à mourir
C’est très compliqué juridiquement ! D’un point de vue éthique, il faut demander  

le consentement aux parents : “il faut donc demander à des parents un  
consentement pour tuer leur enfant”. Pour autant, Pr MOUTEL reste étonné car  

“les mineurs sont tout aussi concernés par le sujet ! Ils ont aussi des dégénérescences  
d’organes, des pathologies mortelles, que ce soit des tout petits mais aussi des  

enfants entre 15 et 18 ans.” 

Doit-on attendre la barrière des 18 ans pour prendre cette décision ?
Doit-on définir un cadre hors de l’autorisation parentale ?

Il faut être capable de donner son consentement !
Comment faire pour les patient·es souffrant de troubles neurocognitifs ?  

Ils et elles ne seront pas capables de donner leur consentement.  
“La solution, elle existe déjà. Il s’agit des directives anticipées. Elle existe déjà  

pour la sédation profonde et continue. Est-ce qu’on l’étend à l’aide active à mourir ?” 

“Pour cela, elles doivent être extrêmement bien rédigées. Dans ce contexte,  
il est demandé que les professionnels aident à leurs écritures, or nous ne  

sommes pas formés.” 

Les directives anticipées doivent-elles être appliquées à la situation 
 de l’aide active à mourir ?

Interview par Lou MERZAUX 
Via enregistrement

Le constat principal est que le manque de formation en  
Médecine Palliative pose problème.

Merci au Pr Grégoire MOUTEL de nous avoir accordé un moment afin de  
discuter de ce Projet de Loi, véritable débat de société.

  La rencontre
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Parcours d’une femme cheffe 
de service ?

Fred est une lycéenne comme les autres. Nous sommes vers la fin des 
années 80 et elle veut faire médecine. Dans sa famille, quelques profs 
et un oncle médecin passionné ! Ses parents l’encouragent à faire des 

études mais sa prof de math n’est pas du même avis : elle n’a pas 
d’assez bons résultats, surtout en math, et elle est trop timide…

Médecine et Société

Cela ne l’empêche pas de se lancer et de 
commencer alors sa première année dans 
une petite fac de médecine de l’Ouest. Elle 
étudie comme elle peut et pense toujours 
qu’elle ne travaille pas suffisamment ou moins 
que les autres. Alors quand elle doit aller voir 
les résultats affichés à la fac (et oui en 87 pas 
de résultats en ligne !), elle est surprise de 
découvrir son nom sur la dernière ligne des 
admis·es.

Elle continue alors ses études, elle n’est pas 
très impliquée dans la vie carabine et falu-
charde alors très présente. Elle garde beau-
coup d’ami·es qui ne sont pas en médecine. 
Elle voit de loin ces jeux à boire et ces tradi-
tions très sexualisées. Après tout, chacun.e 
fait ce qu’iel veut et on ne la force à rien. Elle 
passe ensuite le concours de l’internat où elle 
peut se présenter en médecine, en chirurgie 
ou en biologie. Elle choisit médecine dans un 
CHU plus au nord dans l’idée de faire endo-
crinologie.

Metoo et les discriminations liées au genre
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Le poste étant déjà pourvu elle se retrouve 
en médecine interne. L’ambiance internat 
commence ; elle et ses copines sont accueil-
lies par leurs homologues masculins et leurs 
petites phrases que Fred ne voit pas comme 
du sexisme, car c’est habituel et ça ne fait pas 
de mal : "Alors les nouvelles, est-ce qu’elles 
sucent ?". Après tout, les blagues carabines 
aident à souder les médecins et à mieux vivre  
les situations complexes auxquelles iels font 
face quotidiennement. Son semestre en ma-
ladies infectieuses sera totalement marqué 
par l’épidémie du VIH/SIDA et la découverte 
des premières thérapies. Des patient·es de 
leur âge, cachectiques avec cette maladie 
alors honteuse qui touche une population 
déjà très stigmatisée. C’est surtout faire face 
à ces situations qui soudera Fred et ses col-
lègues.

Pendant l’internat Fred a sa première gros-
sesse. Après son congé mat’, elle fait un 
stage en réa. À ce moment-là, les luttes syn-
dicales n’ayant pas encore porté leurs fruits, 
les repos de garde n’existent pas. Le samedi 
matin, Fred prend sa garde qui durera jusqu’à 
18h30 le lundi. Son bébé de quelques mois 
reste alors avec son mari qui "est très pré-
sent". C’est lui qui dépose le bébé chez la 
nourrice le lundi matin avant de partir travail-
ler toute la semaine sur Paris. Fred va récu-
pérer le bébé en sortant de ses trois jours 
et deux nuits de travail. En réa, ses collègues 
sont tous des hommes, un seul a un enfant 
mais sa femme s’en occupe à temps plein 
donc ça n’interfère pas avec le travail. Pour 
Fred non plus ça n’interfère pas avec le tra-
vail, elle fait ses gardes et ses heures comme 
les autres. Ses journées sont intenses car elle 
n’a d’autre choix que d’avoir fini tout son tra-
vail à 18h30 pour aller chercher son enfant 
chez la nourrice. 

Pendant qu’elle écrit sa thèse, en plus du petit 
premier qui a 18 mois elle attend l’arrivée du 
second, juste avant son clinicat. Elle commen-
cera un clinicat d’endocrinologie, une spé très 

féminine avec un chef habitué à ce que ses 
collègues aient des congés maternité et des 
grossesses pendant leur internat. Ce n’est 
pas le cas d’une de ses copines qui a choi-
si gastro-entérologie. En effet on l’a priée au 
début de son clinicat de s’engager à ne pas 
avoir d’enfant pendant toute sa durée. Puis à 
quelques mois de la fin s’est entendu dire en 
réunion devant tous ses collègues "c’est bon 
maintenant tu peux y aller pour la grossesse".

Fred relativise : on ne l’a pas trop freinée 
dans sa carrière. À la fin de son clinicat, elle 
déménage une première fois pour suivre son 
mari. Elle a alors deux enfants et un bon sa-
laire de médecin qui lui permet de prendre 
une nourrice à temps plein. Elle accouche 
alors de son troisième enfant. Lors de ses 
premiers mois de vie, il devra subir une chirur-
gie assez lourde pour laquelle Fred a besoin 
de quelques jours de congés pour enfant 
malade. Mais ça n’existe pas avec le statut 
de PH (Praticien·ne Hospitalier·e) alors pensé 
pour les hommes dont on admet plus facile-
ment l’absence auprès de leurs enfants. 

Fred a maintenant 35 ans, les enfants ont 
grandi et elle suit son mari une deuxième fois 
pour arriver dans un hôpital de périphérie où 
aucun poste d’endocrino n’est disponible. 
Lors de son entretien d’embauche avec le 
vice-président de la CME (Comission Médi-
cale d’Établissement), il lui demande si elle 
comptait avoir un quatrième enfant. Fred 
refuse de répondre à la question et rejoint  
alors le service de médecine polyvalente puis 
passe une capacité de gériatrie pour travailler 
dans le service nouvellement créé. Son chef 
de service et chef de pôle lui fait confiance et 
lui propose la chefferie de service puis à son 
départ la chefferie de pôle. Ce poste est très 
intéressant mais vient avec son lot de stress. 
Fred se rappelle avoir été très souvent fati-
guée et irritable à cette période, surtout  
avec ses enfants.

  Médecine et Société
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Elle prend des postes à responsabilités 
car elle pense que c’est primordial que les 
postes de pouvoir se féminisent. Elle aime 
aussi gérer de l’humain, pour elle la chose la 
plus importante est de choisir les personnes 
dont on s’entoure pour avoir un environne-
ment de travail serein. Après tout « on passe 
beaucoup de temps au travail quand même, 
il faut que ce soit agréable ! ». Elle a notam-
ment renoncé à l’endocrinologie car le chef 
de service de l’époque de son hôpital avait 
des valeurs très différentes des siennes.

Aujourd’hui, entre les problèmes d’effectifs 
importants et le secteur public qui se fragilise ; 
le travail de cheffe se complique notamment 
dans les services comme la médecine poly-
valente et la gériatrie rendus peu rentables 
par les loi HPST (Hôpital, Patients, Santé et 
Territoire qui met en place notamment la  
tarification à l’acte). Fred a vu le nombre 
d’administratifs et de directeur.rices augmen-
ter alors que celui du personnel médical et  

paramédical fond depuis son arrivée à l’hô-
pital. Une grande proportion des médecins 
hospitaliers est constituée de médecins 
étrangers "sous payé·es et mal considéré·es" 
en attente de leur fameux RPPS (Répertoire 
Partagé des Professionnels de Santé). L’hôpi-
tal ne leur propose pas un salaire qui les ferait 
rester une fois le graal obtenu.

Face à une direction et a une CME avec des 
chefs de pôle très masculins, Fred a le senti-
ment qu’on essaye de la tenir responsable de 
la situation car elle est une femme et “saurait 
mal encadrer ses équipes”. Pourtant elle ne 
pense pas être incompétente dans ce rôle. 
Elle a même réussi à embaucher une jeune 
interne passée dans le service de gériatrie 
qui sera ensuite amenée à devenir cheffe 
de service à son tour. C’est l’avènement de 
#MeToo et des nouveaux mouvements fé-
ministes qui lui donneront cette lecture des 
enjeux de pouvoirs à l’hôpital.

La féminisation du métier de médecin a mis en avant la difficulté de jongler entre  
un métier très prenant et une vie personnelle. Car jusqu’à présent les femmes 
portent une charge plus importante dans la gestion de la vie privée, que ce soit 
dans un cercle familial, amical ou au sein d’un couple. La société évolue aussi en ce 
sens, en effet on met de plus en plus en avant la nécessité d’avoir plus de temps 
libre et de repos pour travailler plus efficacement et sereinement mais aussi vivre 
mieux et plus longtemps. Parce que finalement ce sont "les femmes [qui] sauveront 
l’hôpital" comme l’écrit Karine Lacombe et que face aux hommes ou à la société  
qui nous freinent « il ne faut jamais lâcher » [1].

[1] Les femmes 
sauveront l’hôpital, 
une vie de soignante, 
Karine Lacombe

Rédigé par 
Ariane ROUBI
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Pour comprendre comment ces 

VSS surviennent et dans quel environ-
nement, refaisons déjà le point sur ce 
qu’elles sont.  

Il s’agit de tout acte imposé contre la  
volonté d’une personne, que ce soit un 
propos, un comportement, un contact phy-
sique à caractère sexuel/sexiste. Ces VSS 
peuvent donc prendre plusieurs formes : 
verbales, psychologiques ou physiques, de 
manière directe ou bien par des moyens 
virtuels.

Elles ne se résument pas seulement aux 
viols et agressions sexuelles et se glissent 
aussi dans notre quotidien, sous le nom 
de sexisme ordinaire.

MeToo Hôpital ou la parole 
qui se libère… enfin…

Vous l’avez peut-être vu passer dans la presse, entendu à la radio ou 
dans des discussions entre co-internes. Le mouvement qu’on appelera 

“MeToo Hôpital” a débuté à la suite du témoignage de Karine Lacombe, 
Professeure en Infectiologie à Paris, incriminant un de ses collègues, 

Patrick Pelloux, médecin urgentiste, pour des faits de harcèlement sexuel 
et moral qui font partie des Violences Sexistes et Sexuelles (VSS).

À la suite de ce témoignage, la presse 
s’est emparée de l’affaire mais surtout de 
son contexte, avec l’apparition du hashtag  
MeToo Hôpital permettant au sujet d’être  
enfin pris au sérieux et discuté. 

La création de ce hashtag a offert à certaines 
autres victimes un espace de parole les en-
courageant à témoigner, alors que cette 
parole était empêchée par les mécanismes 
mêmes des violences. En effet, ces vio-
lences découlent directement du fait qu’elles 
prennent lieu au sein de l’hôpital, souvent au 
sein de relations impliquant un lien de hié-
rarchie, empêchant toute divulgation des ac-
tions subies. 

Il est avant tout important de rappeler que 
les Violences Sexistes et Sexuelles ne sont 
pas des faits rares, et qu’en France plus 
d’une femme sur deux a déjà subi des vio-
lences ou du harcèlement sexuels1. Dans le 
cadre professionnel, c’est 8 femmes sur 102 
qui déclarent subir ou avoir subi des VSS. 

Le milieu médical n’échappe pas à ces vio-
lences, puisque en 2023, plus de 8 femmes 
sur 103 exerçant dans le milieu hospitalier dé-
clarent s’être senties discriminées au cours 
de leur carrière à cause de leur sexe. 

 1 . Enquête FranceInfo et LeFigaro 2017
2. Baromètre 2023 sur le sexisme ordinaire au travail - collectif #StOpE
3. Baromètre 2023 Donner des Elles à la santé - Janssen France - IPSOS

  Médecine et Société

De la proposition graveleuse à la main aux 
fesses, en passant par le refus de poste, 
jusqu’au viol, le panel des Violences Sexistes 
et Sexuelles existant dans le monde hospita-
lier est large. 

Si certains faits sont plus rares, nombre de 
ces évènements font partie de notre quoti-
dien, vous en avez d’ailleurs tous et toutes 
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déjà vécu ou été témoins, parfois sans le 
conscientiser. Parmis les plus courants citons 
par exemple :

y Les remarques et blagues sexistes : “t’as 
tes règles ou quoi ?” ;

y Les interpellations familières : 
 “ma cocotte” ;

y La police des codes sociaux de sexe, 
c’est-à-dire se permettre de critiquer 
une femme parce qu’on ne la trouve pas 
assez féminine ;

y L’argument de la complémentarité des 
compétences : “les femmes sont plus 
douces, elles font de meilleures puéri-
cultrices”4.

Ces catégories ne sont que des exemples 
parmi la multitude de formes que peut prendre 
le sexisme ordinaire, omniprésent et souvent 
invisibilisé.

Pour rappel, toute VSS dans le cadre du 
travail peut faire l’objet d’une sanction dis-
ciplinaire, même le sexisme ordinaire !5

4. Rapport du Conseil supérieur de l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes sur le sexisme dans le monde du travail, publié 
en février 2016
5. Guide Ministériel : Comprendre et agir contre les Violences Sexistes et Sexuelles au travail
6. CNG 2021
7. Enquête sur les Violences sexistes et Sexuelles de l’ANEMF en 2021

B Un des facteurs de risque principal dans 
l’apparition des VSS est le lien hiérarchique 
qui existe entre les différent·es intervenant·es. 

Tout d’abord, notons la répartition des postes 
à responsabilités dans le système hospitalier 
français : en 2021, 76 % des PUPH étaient 
des hommes6. C’est-à-dire que trois quart 
des postes à responsabilités au sein des ser-
vices étaient occupés par des hommes, alors 
qu’il y a 60 à 70 % de femmes dans les pro-
motions d’étudiant·es en médecine, et qu’elles 
représentent jusqu’à 85 % de l’effectif hospita-
lier, tout métier du soin confondu. 

Les femmes ressentent d’ailleurs ce senti-
ment d’omniprésence masculine dans les 
responsabilités, puisqu’elles sont 60 % à 
considérer que les hommes sont davantage 
sollicités dans les activités de représenta-
tion ou encore qu’à travail égal, les hommes 
sont plus valorisés. Les hommes, eux, ne le 
pensent pas. 

C’est parce qu’on dit aux femmes qu’elles 
ne peuvent pas accéder à ces postes à res-
ponsabilités, à cause notamment de leur 

potentielle maternité ou parce qu’elles se-
raient moins capables, que 74 % disent y  
renoncer3.

En parallèle de ce constat, on peut noter que 
9 actes de harcèlement sur 10 sur des étu-
diant·es à l’hôpital sont perpétrés par des  
supérieurs hiérarchiques7.

L’internat est la période où ces situations  
de VSS sont le plus fréquemment vécues.

Mais comment dénoncer des violences su-
bies, quand les personnes vers qui nous  
devons nous tourner, les mêmes qui va-
lident nos stages, qui pourront avoir un  
impact sur notre carrière future, peuvent 
être impliquées ou bien connaître les per-
sonnes impliquées, dans un système qui 
fonctionne en vase clos ?

B Le second facteur de survenue de VSS au 
sein  du  monde  médical  est  la  culture  carabine.

Qu’est-elle exactement ?  
La culture carabine est au départ l’ensemble 
des coutumes et humour qui existent pour créer 
une cohésion dans le groupe des étudiant·es 

Mais alors comment ces VSS s’instaurent-elles à l’hôpital, dans un milieu de 
professionnel·les du soin ? 
Deux mécanismes principaux semblent favoriser ce genre de conduites.
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en santé, face à des conditions d’études et de 
travail difficiles. Mais cet humour, ces traditions 
sont aussi des sources d’exclusion, de par les 
discriminations qu’ils génèrent.

En prenant le ton d’un humour sexiste, LGBT-
phobe et raciste, cette culture carabine rend 
plus acceptables et moins visibles les actes 
et les violences discriminatoires en les ba-
nalisant “pour rire”. Comme le dit la sociologue 
spécialisée sur les questions de genre Laura  
Carpentier-Goffre : “nous sommes plus enclin·es  
à blâmer les victimes de viol après avoir été  
exposé·es à une blague sexiste”. 

On peut également questionner sa proximi-
té avec la culture du viol. C’est un ensemble 
d’attitudes et de comportements partagés qui 
minimisent, normalisent voire encouragent le 
viol et les autres VSS, en véhiculant des images 
ou des stéréotypes normalisant les agressions 
et notamment celles commises par la force, la 

surprise et la menace (exemple de l’érotisation 
du baiser volé ou de femmes aggressées par 
surprise sur les fresques) et excusant les agres-
seurs. 

La culture carabine existe-t-elle encore ? 
Un des exemples marquant de la persistance 
de cette culture carabine, ce sont les fresques 
des internats, que vous avez probablement 
tous et toutes déjà pu voir de près ou de loin. 
Celà fait 5 mois qu’elles auraient toutes dû  
être retirées, à la demande du Ministère de la 
Santé, après les sollicitations de nombreux 
collectifs et associations. Pourtant, elles sont 
encore nombreuses sur les murs des hôpitaux, 
continuant à accompagner les repas et les 
nuits de nombreux·ses soignant·es. 

Ces mécanismes se pérennisent depuis de 
nombreuses années mais cela ne signifie pas 
que nous sommes impuissant·es. 

Mais alors, que peut-on faire, en tant qu’interne de Médecine Générale ?

Tout d’abord, pour être actif·ve dans la lutte 
contre les VSS, il faut les reconnaître. Il ne 
faut bien sûr pas méconnaître les agressions 
sexuelles, mais il est également capital d’être 
attentif·ve à chaque geste et parole banalisés 
de sexisme ordinaire. 

Comment se former ? Nous demandons des 
formations au sein de notre cursus, en tant 
qu’étudiant·es, puis pour certain·es en tant 
que futur·es encadrant·es de stage. Il est  
aussi possible de se rapprocher d’associa-
tions engagées dans le combat, comme Pour 
une M.E.U.F. (Collectif Pour Une Médecine 
Engagée Unie et Féministe).

Il faut avoir en tête que seulement un tiers 
des femmes victimes parvient à en parler 
au sein de la structure hospitalière et deux 
femmes sur cinq n’en parlent à personne. 

Pourquoi ? Pour beaucoup de victimes faute 
de s’être rendues compte sur le moment que 
la situation était anormale, par peur d’être  

tenues pour responsables ou parce que  
l’auteur était “intouchable”. 

Neuf hommes témoins sur dix ne feront pas 
remonter la situation à leur hiérarchie, avec 
pour justification “de ne pas avoir compris 
que la situation était anormale” ou faute de 
se sentir concerné3.

Il est à noter une minimisation de la part des 
hommes, avec notamment une méconnais-
sance du sexisme ordinaire, ce n’est “que de 
l’humour carabin”, “c’est pour rire”, “c’est la 
liberté de parole !”. Il existe donc une norma-
lisation de ces actes, qui créent pourtant un 
climat de travail hostile pour tous.tes.

C’est en déconstruisant toutes ces idées re-
çues et en se formant, qu’on comprend en-
fin que la situation n’est pas normale.

1  
Conscientiser et se former 

3. Baromètre 2023 Donner des Elles à la santé - Janssen France - IPSOS

  Médecine et Société
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2

Repérer et ne pas reproduire 

Tu peux par exemple te servir d’un outil, 
comme le Violent’Hospitomètre, pour t’aider 
à repérer les situations problématiques. 

Le repérage est important pour les situa-
tions dont tu es témoin, mais il est égale-
ment nécessaire de te questionner sur tes 
propres agissements. En effet, une enquête 
de l’ANEMF de 2021 montrait qu’une partie 

des actes de harcèlement sur les externes 
étaient perpétrés par des internes. Avoir 
conscience et repérer ce qui est probléma-
tique est le premier pas pour ne pas repro-
duire ces actions que l’on a pour beaucoup 
subies auparavant, sans forcément voir leur 
caractère problématique.

        

Tu te sens libre de t’habiller comme tu en as envie pour aller travailler et tu
peux évoquer librement la personne avec qui tu partages ta vie (conjoint·e…)

ou ta situation familiale.

Après un accouchement, ton hôpital respecte les congés parentaux
 et propose des aides pour garder les enfants.

Tu as rencontré la médecine du travail pour un 
aménagement de ton poste pendant la grossesse.

Les postes à responsabilités (cadres, chef·fes de service, direction) de ton
hôpital respectent la parité femme-homme et tendent vers l'inclusivité.

Les locaux, vestiaires et sanitaires de ton service ne sont pas adaptés à la
diversité des genres ou des besoins (menstruels, allaitement...).

Lors de ton entretien d'embauche, on te demande si tu es divorcée, 
si tu as des enfants ou si tu comptes en avoir.

Un·e manipulateur·ice radio te coupe la parole et dit
"T'as tes règles ou quoi ?" alors que tu lui fais une remarque.

Tu es secrétaire médical·e et tu entends des médecins parler de patientes 
"hystériques" ou de "syndrome méditerranéen".

"Tu as encore pris du poids après cette grossesse dis donc !"

Le·a cadre de ton service demande aux soignantes musulmanes de retirer le
voile sans évoquer de solutions pour qu'elles puissent garder les cheveux

couverts.

Un·e médecin appelle systématiquement "jeune homme" une étudiante trans. 

Il y a des images pornographiques 
dans le bureau et sur le fond d’écran des ordinateurs.

Un kinésithérapeute s’adresse à toi en te disant "Salut miss !" tous les matins
 et insiste pour savoir si tu es en couple.

Le chirurgien te dit "Tu veux que je te mette une fessée 
pour te souvenir de ma taille de gants ?". 

Etudiant·e dans le service, on te dissuade, on te menace d'invalidation de stage
ou de blâme pour vouloir dénoncer des violences dont tu as connaissance.

Tu entends l'interne dire à l'externe "Tu me rejoindras dans ma chambre de
garde ?" et tu sais qu'il lui envoie des SMS insistants "Je t'attends".

Infirmière, on te met une main aux fesses dans l'ascenseur.

 Tu te sens dans un environnement bienveillant dans ton service.

On t'oblige à une fellation forcée ou une pénétration forcée. 
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Soutien dans la mise
en œuvre de vos droits 

 
01 45 84 24 24

Contactez votre
syndicat local

0 800 05 95 95

Violences
Femmes Info

39 19
Vous pensez que vos droits ne

sont pas respectés ? 

Vous êtes victime de
discrimination ?

Tous les exemples donnés sont inspirés de faits vécus mais ne se
restreignent pas aux professions citées.

39 28

Souffrance -
Prévention
du suicide

Accompagnement des
étudiant.e.s

*numéros gratuits
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Cette partie là n’est pas directement entre 
tes mains. Cependant, il est important de 
comprendre comment fonctionne le système 
de sanctions : d’un côté les sanctions en  
lien avec le système judiciaire, qui feront  
suite à une plainte et une enquête, de l’autre 
les sanctions disciplinaires. 

Ces dernières sont décidées après commis-
sions et enquête disciplinaire de l’université, 
de la structure hospitalière et/ou de l’Ordre 
des médecins selon le cas. Il est important de 
garder en tête que toute situation de VSS  
au travail peut donner lieu à une sanction 
disciplinaire et que les procédures sont in-
dépendantes et complémentaires les unes  
des autres. 

Et pour la suite ?
Le 1er juin 2024, le Ministère de la Santé et de 
la Prévention a publié un Communiqué de 
Presse sur le sujet, présentant un plan en 
quatre axes : 
 y Renforcer l’efficacité des enquêtes ;
 y Renforcer la formation pour prévenir les 

VSS ;
 y Mieux accompagner les victimes ;
 y Communiquer en transparence et assurer 

un suivi au national.

Un Plan “Lutte contre les Violences Sexistes 
et Sexuelles à l’Hôpital” 2024 a également 
été évoqué. 

Nous continuerons de nous mobiliser, jusqu’à 
ce que des actions concrètes aient lieu et 
que des textes paraissent.

Se protéger et protéger les autres en pro-
posant une oreille et en tendant une main à 
la victime quand on est témoin, en signalant, 
sans nommer la victime en l’absence de son 
accord. 

Vers qui se tourner ? Pour le moment, il fau-
dra se tourner vers la hiérarchie pour signaler 
ces faits. La médecine du travail peut égale-
ment être de bon conseil. 

Par ailleurs, ton syndicat local est toujours à 
ta disposition dans ces situations, et permet 
parfois d’être un intermédiaire, par une per-
sonne extérieure à la situation et au service  
de stage. Si la structure locale a des difficul-
tés à gérer une situation, ils et elles pourront 
également nous contacter à l’ISNAR-IMG. 

La structure locale a la possibilité de discuter 
avec le DMG ou la faculté d’une extraction  
de stage afin de protéger la victime, le temps  
de la mise en place de sanctions.

3

Protéger 

4

Sanctionner  

Les Violences Sexistes et Sexuelles en Santé, c’est l’affaire 
de tous et toutes, soignant·es et patient·es. Ensemble, 

luttons pour qu’elles soient enfin sanctionnées, et qu’elles 
disparaissent de notre quotidien !

Rédigé par Agnès TROUCHE

  Médecine et Société
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Droit des internes

Respect du temps de travail : quels 
outils pour s’en assurer ?

Comme présenté plus tôt dans 
le dossier « Enquête temps 

de travail 2023 » (page 10), la 
situation des internes s’enlise 
avec cette année encore des 

résultats alarmants.

À la Loupe

S’assurer efficacement du respect de notre temps 
de travail te semble être un défi impossible ?

Pourtant, depuis 2015 il existe un dispositif 
réglementaire de suivi du temps de travail 
des internes1, 2. Ce dispositif obligatoire et 
nominatif vise à garantir le respect du temps 
de travail de chaque interne. En ceci, il se  
distingue du simple tableau visant à organiser 
la vie du service.

Le dispositif est en réalité composé de 2  
parties : le tableau de service nominatif  
prévisionnel et les relevés mensuels et tri-
mestriels.

Nous retrouvons tout d’abord le tableau  
de service nominatif prévisionnel, prévu  
par l’Article R6153-2-2 du Code de la santé 
publique, qui "organise le temps à accom-
plir au titre de la formation en stage et hors 
stage" et est établi "sur la base de l’organi-
sation du service d’accueil, de la permanence 
et de la continuité des soins3, des activités  
de formation prévues sous la responsabilité  

du coordonnateur de la spécialité et des 
souhaits exprimés par l’interne concernant la 
programmation des demi-journées de forma-
tion autonome".

Nos obligations de service hebdomadaires 
comprennent les 8 demi-journées en stage 
et les 2 demi-journées de formation hors-
stage, soit une demi-journée de formation 
pour les cours facultaires et une demi-jour-
née de formation en autonomie. Ces demi- 
journées sont lissées en moyenne sur le  
trimestre, de sorte qu’il soit possible d’avoir 
cinq jours de stage une semaine, puis trois 
jours la suivante, par exemple.

Pour chaque garde effectuée, il faut dé-
compter 2 demi-journées en stage de ces 
obligations, tandis que les demi-gardes réa-
lisées représentent chacune 1 demi-journée 
en stage.

 1. Décret n° 2015-225 du 26 février 2015 relatif au temps de travail des internes.
2. Arrêté du 30 juin 2015 relatif aux modalités d’élaboration et de transmission des tableaux de services dédiés au temps de travail  
 des internes.
3. C’est-à-dire les gardes, demi-gardes et astreintes.



La revue des internes en Médecine Générale - # 40 | Août 202430

À noter que le service normal en semaine 
comprend les demi-journées du lundi matin 
au samedi matin compris, soit 11 demi-jour-
nées ouvrables par semaine (sauf jours  
fériés).

Prévisionnel ?
Il doit être établi avec le·la responsable du 
stage avant le 20 du mois précédent le  
début du trimestre et est arrêté mensuelle-
ment par la direction de la structure d’accueil.

Tous les cours facultaires sont communiqués 
par le ou la coordonnateur·rice du DES au·à 
la responsable du stage au plus tard le 15  
du premier mois du semestre. Ces demi-jour-
nées de formation hors stage organisées  
par le Département Universitaire de Médecine 
Générale (DUMG) entrent dans nos obli-
gations de service et sont comptabilisées  
dans la limite des 48h hebdomadaires en 
moyenne, lissées sur le trimestre.

Nominatif ? 
Il est personnel à chaque interne, ainsi il per-
met un suivi précis des obligations de service, 
des demi-journées de formation hors stage 
organisées par le DUMG et celles en autono-
mie, des gardes et astreintes, des congés et 
absences en stage.

Ensuite, puisque ces tableaux peuvent être 
sujets à modification tout au long du se-
mestre, sont prévus par l’Article R6153-2-3 
du Code de la santé publique les relevés 
mensuels et trimestriels des obligations de  
service réalisées.

Un bilan des relevés mensuels et trimestriels 
des obligations de service réalisées par les 
internes doit être présenté annuellement 
devant la commission médicale d’établis-
sement (CME) (où doivent siéger des repré-
sentant·es des internes) et la commission 
relative à l’organisation de la permanence 
des soins (COPS) de l’établissement, ainsi 
que le conseil d’UFR de la faculté. En cas de 
mauvaise application de la réglementation, 
les structures représentatives des internes 
peuvent saisir l’ARS et demander le réexa-
men de l’agrément du service mis en cause.

En pratique, comment ça marche ?   
Avant le début du premier trimestre de stage, 
je contacte mes co-internes et mon·ma res-
ponsable de stage afin d’établir mon tableau 
de service nominatif prévisionnel. Ce tableau 
pourra faire l’objet de rectifications au cours 
du trimestre.

Je prévois, en concertation avec mes co-in-
ternes et mon·ma responsable de stage, mes 
demi-journées de formation en autonomie 
et jours de congés annuels. Pour chaque  
dépassement prévisible de mes obligations 
de service (soit 8 demi-journées en stage par 
semaine en moyenne lissé sur le trimestre), 
je prévois des jours de repos compensateur. 
C’est l’équivalent d’une journée de réduction 
du temps de travail (RTT).

  À la Loupe
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Pour rappel concernant nos congés annuels, 
je peux poser un maximum de 24 jours ou-
vrables consécutifs. En revanche, aucune 
règle ne m’interdit de poser mes 30 jours de 
congés annuels pendant le même semestre, 
sauf contrainte impérative de fonctionne-
ment du service dûment justifiée.

Chaque interne a droit à une demi-journée 
de formation en autonomie par semaine en 
moyenne lissé sur le trimestre, soit un total de 
13 à 14 demi-journées par trimestre. En pra-
tique, elles peuvent être posées de manière 
consécutive ou non au cours du trimestre. 
Elles permettent aux internes de dégager 
du temps pour réaliser leurs travaux univer-
sitaires (thèse, RSCA, traces cliniques…), réa-
liser un DU/DIU, participer à un congrès… Il n’y 
a aucun retour à faire aux responsables de 
stage ou au DUMG, cette demi-journée est 
utilisée librement par l’interne !

À la fin du mois, si des modifications ont eu 
lieu, je vérifie si j’ai droit à des journées de  
repos compensateur. Toute récupération 
non prise lors du trimestre en cours est per-
due pour le suivant !

De la même manière, toute demi-journée de 
formation en autonomie non prise lors du  
trimestre en cours est aussi perdue !

Où trouver ton tableau de service et com-
ment le remplir ? 
Nous en proposons un modèle sur le site de 
l’ISNAR-IMG : https://www.isnar-img.com/ ! 

Tu peux le trouver dans la rubrique : "pendant 
l’internat" >> "stages" >> "suivi du temps de 
travail".

Travailler jusqu’à 22h le soir ça compte 
comme une demi-garde ? Comment la dé-
compter ?
Oui ! Tout travail réalisé après 21h compte 
systématiquement a minima comme une  
demi-garde, ouvre droit à un repos de  
sécurité de 11h à la fin de ce travail et à la  
rémunération qui lui est due et équivaut à une 
demi-journée travaillée. Ainsi, pour chaque 
journée travaillée jusqu’à 22h, il faudra  
décompter une demi-journée travaillée sup-
plémentaire.



La revue des internes en Médecine Générale - # 40 | Août 202432

Faire la visite le dimanche matin avec mes 
chef.fes, c’est une astreinte ?
Non ! C’est une demi-garde, voire une garde 
de week-end selon l’heure à laquelle tu quit-
teras ton service.

C’est bien beau tout ça, mais comment 
faire respecter les 48h maximum par se-
maine ? 
Insister auprès des établissements pour que 
soient inscrites les bornes horaires des de-
mi-journées et demi-gardes dans les règle-
ments intérieurs, que chaque demi-journée 

entamée soit décomptée de nos obligations 
de service, devenir représentant·e des in-
ternes en CME pour remonter les difficultés 
rencontrées en stage, contacter son syndicat 
local en cas de situation problématique et  
témoigner chaque fois que nos droits ne  
sont pas respectés. 

Aucune structure accueillant des internes 
n’est censée ignorer la loi !

Pour toute difficulté au cours du stage, n’hésite pas à contacter ton syndicat lo-
cal ou ton association locale.

La liste des contacts est disponible sur notre site internet dans la rubrique "Villes".
Nous sommes également disponibles à contact@isnar-img.com pour répondre 
à tes questions.

L’équipe Droit des internes

  À la Loupe

Le Bureau de l’ISNAR-IMG recrute un·e 
nouveau·elle Chargé·e de Mission Droit des 
internes ! Défendre tes co-internes est une 

seconde nature pour toi ? Tu souhaites découvrir 
tous les secrets des textes réglementaires ? Alors 

ce poste est fait pour toi ! Fais-le nous savoir à

contact@isnar-img.com
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Politique

Qui est au ministère ?

L’ISNAR-IMG, en tant que syndicat d’internes 
en Médecine Générale, a deux ministères  
de tutelle : le Ministère de l’Enseignement  
Supérieur et de la Recherche et le Ministère 
de la Santé. Actuellement, voici la composi-
tion du Ministère de la Santé. Nous sommes  
régulièrement amené.es à rencontrer ces in-
terlocuteurs privilégiés afin de travailler pour 

l’évolution de nos droits. Nous échangeons 
souvent avec eux pour vous tenir informé·es 
des actualités.

À noter que ce ministère est susceptible de 
changer après les nouvelles élections lé-
gislatives qui font suite à la dissolution de  
l’Assemblée Nationale annoncée par Monsieur 
le Président de la République le 9 juin 2024.
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Sant’ & Culture 

La médecine à travers la culture 
(podcasts, livres, films…)

N Bandes Dessinées/Romans graphiques
Le Chœur des Femmes, Aude Mermilliod - avril 2021
Éditeur Le Lombard Eds
D’après le roman de Martin Winckler 
Le Chœur des Femmes
Prix indicatif : 24,50 euros

Adaptation illustrée du roman éponyme de Martin Winckler, ce récit 
raconte le stage de Jean, première de promo et interne à l’hôpital 
dans un service de gynécologie. 

Elle passe ses journées aux côtés du Dr Karma, qui met un point 
d’honneur à placer l’écoute du patient·es au cœur de ses prises 
en charge. Jean, qui se destine plutôt à la chirurgie, n’en a pas l’ha-

bitude, et passer autant de temps à discuter l’irrite. En assistant à des consultations lourdes  
avec le Dr Karma (contraception, maternité, violences conjugales, avortements... ), qui s’appa-
rentent presque à des témoignages, Jean voit petit à petit sa vision de la médecine changer.

Les Milles et une vies des urgences - Septembre 2017 
Baptiste Beaulieu (Auteur), Dominique Mermoux (Illustrations)
Adapté du roman autobiographique de Baptiste Beaulieu
Prix indicatif : 18 euros

Cet album adapté du roman autobiographique de Baptiste Beaulieu  
raconte le quotidien de celui-ci en tant qu’interne dans un service 
d’urgence. Baptiste s’est attaché à une patiente dont les jours sont 
comptés et qu’il surnomme la femme oiseau de feu.

Pendant les 7 jours qui la séparent de l’arrivée de son fils, Baptiste 
lui raconte des anecdotes de son quotidien. Il dépeint avec 
beaucoup d’humour les chef·fes autoritaires, les parcours de  

vie des infirmières, les rencontres avec ses patient·es... Un récit plein d’humanité qui  
témoigne de la multitude de parcours de vies et d’anecdotes qui peuvent se croiser au sein 
d’un même hôpital.
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Contraceptés - Octobre 2021 - Caroline Lee,  
Guillaume Daudin,  Stéphane Jourdain
Prix indicatif : 19 euros 

Récit documenté sur la contraception masculine, raconté par deux 
journalistes qui ont parcouru la France à la rencontre de spécialistes  
et d’hommes qui ont fait le choix de la contraception. Vasectomie,  
pilule, anneaux en silicone, slip chauffant, un large panel de mé-
thodes de contraception est présenté.

Une question se pose alors : pourquoi cette charge incombe-t-elle 
encore principalement aux femmes ?

N Podcasts
Podcast La zone d’Écoute (MSF)
Disponible sur : Deezer, Spotify, Apple Podcast, Acast, et sur le 
site de Médecin Sans Frontière/MSF (comme leurs autres podcasts)

Un podcast créé par Médecins Sans Frontières afin de recueillir des 
témoignages sur le quotidien d’humanitaires durant leurs missions.

Ces récits riches en détails et éléments de contexte permettent 
de se projeter en immersion dans une mission et de mieux en  
comprendre les enjeux et les dangers.

Podcast Symptômes (RTL)
Disponible sur : RTL, Deezer, Spotify et Radio en ligne

Au micro de RTL, des médecins racontent le parcours diagnostic 
de patient·es qui les ont particulièrement marqué·es, autant par la 
complexité de leur diagnostic malgré des symptômes initialement 
simples que par la complexité de leur prise en charge.

La Fabrique des Soignants
Disponible sur : Youtube, Spotify et Deezer 

La Fabrique des Soignants est un jeune média porté par l’asso-
ciation Derrière la Blouse, créée en 2019, qui a pour objectif de 
présenter le fonctionnement de la santé au grand public à travers 

différentes productions audiovisuelles.

Par le biais d’entretiens avec des professionnel·les de santé, il nous est présenté le système  
de santé sous un nouveau jour, plus positif, valorisant l’engagement personnel et l’innova-
tion en santé. Il expose les motivations profondes et les parcours personnels de certain·es  
professionnel·les de santé, dans une démarche de renforcement du lien intergénérationnel et 
interprofessionnel par le partage d’expériences de terrain.

Ils et elles diffusent notamment leurs entretiens sur leur chaîne Youtube ou dans leur podcast  
“Ecoutons ce que nous avons à dire”, disponible sur toutes les plateformes.
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Le Serment d’Augusta, Binge Audio
Disponible sur : Spotify, Deezer, Apple Podcast et Youtube
Né de la rencontre d’Olympe de Gê, autrice de podcasts et ré-
alisatrice, et Emmanuel Flamand-Roze, professeur de neurologie 
à la faculté de Médecine Sorbonne Université et neurologue à la  

Pitié-Salpêtrière. Ce podcast s’interroge sur la place du ou de la médecin par rapport aux 
patient·es à travers de nombreux sujets comme le rapport au corps, le consentement, la  
recherche, … Un nouvel épisode sort tous les mois !

N Livres
Juste après dresseuse d’ours, Jaddo - Février 2013
Éditeur Pocket
Prix indicatif : 5,15 euros 
L’autrice raconte dans ce roman une multitude d’anecdotes sur-
prenantes concernant son quotidien d’étudiante en médecine puis 
de médecin généraliste.

À travers des récits francs, parfois durs mais également touchants et 
drôles, Jaddo met en avant la multitude de patient·es rencontré·es 
lors de son parcours et les situations parfois loufoques face aux-
quelles  on  peut  se  trouver  lorsqu’on  est  professionnel.les  de  santé.

Réparer les vivants, Maylis de Kerangal - mai 2015
Édition Gallimard
Prix indicatif : 8,90 euros 
“Réparer les vivants” raconte l’histoire d’une transplantation car-
diaque. 
À travers le déroulement d’une unique journée décisive, Maylis 
de Kerangal, expose tout un univers et des chemins de vie qui se 
croisent. Un récit bouleversant qui permet de découvrir l’histoire  
du jeune donneur, Simon, 19 ans, diagnostiqué en mort cérébrale à 
la suite d’un accident de voiture et de Claire, 51 ans et receveuse 
de cette greffe cardiaque. Cette narration du parcours de cette 
greffe cardiaque n’oublie pas de montrer également l’engagement 
de l’équipe médicale auprès des proches de Simon au fur et à  
mesure des étapes de cette décision compliquée.

  Sant’ & Culture
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Récits d’un jeune médecin, Mikhaïl Boulgakov - 1996
Prix indicatif : 7,70 euros 
Sous la forme d’un carnet de récits du quotidien d’un jeune  
médecin envoyé exercer dans la campagne de la Russie des  
années 20, Boulgakov met en lumière la médecine d’un autre temps  
et d’un autre lieu/pays.

N Films
Hippocrate, Thomas Lilti - Septembre 2014
Disponible sur : avec abonnement sur Amazon Prime, Youtube, 
Google Play, Canal VOD, Apple TV et Universciné. 
Un film de Thomas Lilti, médecin généraliste et réalisateur, qui  
résonne particulièrement avec l’actualité. Il montre le quotidien en 
stage de Benjamin, interne à l’hôpital et fils du chef de service de 
Pneumologie dans lequel il fait son stage. Benjamin est persuadé 
qu’il va devenir un grand médecin, mais devant ses responsabilités 
écrasantes, l’expérience supérieure de son co-interne FFI, Abdel, et 
la complexité des prises en charge qui lui incombent, sa confiance 
en soi sans limite est remise en question et son parcours initiatique 
débute.

La Fille de Brest, Emmanuelle Bercot - 2015
Disponible sur : avec abonnement sur Amazon Prime, Youtube, 
Google Play, Canal VOD et Universciné. 
Adaptation sur grand écran d’une histoire vraie, “La Fille de Brest” 
raconte le combat d’Irène Frachon, pneumologue à Brest contre 
les laboratoires Servier ayant commercialisé le Médiator, un mé-
dicament directement en cause de la mort de plusieurs de ses  
patientes…

C’est l’exposé d’une lutte longue et très médiatisée entre deux 
puissances inégales.

PainKiller, Noah Harpster, Micah Fitzerman-Blue - 2023
Disponible sur : avec abonnement sur NETFLIX.
À travers une mini-série ludique et très bien mise en scène, la crise 
des opioïdes aux États-Unis, ainsi que les stratégies marketing qui 
l’ont amenée, sont exposées et décortiquées dans les moindres  
détails.

Rédigé par Claire BOMBEZIN-DOMINO  
avec les suggestions de tout le Bureau National de l’ISNAR-IMG
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Exposition “Cancers”

Conçue par la Cité des Sciences et de l’Industrie de Paris, cette 
exposition est présentée dans le cadre de son Plan Cancer par la Ville 

de Saint-Étienne, du 10 février au 13 juillet 2024, à la Cité du design. 
L’exposition “Cancers” cherche à sensibiliser et à informer autour de 

cette maladie encore tabou. Une série de dispositifs interactifs et 
audiovisuels emmèneront les visiteur·ses à mieux comprendre  

cette maladie millénaire.  

Une maladie complexe
L’exposition commence par un film expli-
quant les bases du cycle cellulaire ainsi que  
sa défaillance menant au phénomène de 
cancérisation. Ce film aborde ces processus 
complexes avec légèreté, en animant du 
coton et de la laine en stop motion. 

Sa complexité n’est pas que biologique. 
Différents témoignages vous montreront le 
vécu de personnes ayant été atteintes de 
cancers. Elles vous ouvriront les yeux sur 

  Sant’ & Culture
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d’autres aspects comme la souffrance des 
proches, la violence de l’annonce diagnostic 
ou encore un parcours de soins éprouvant. 

Ils vous parleront aussi de combativité et 
d’espoir. 

De l’espoir dans les progrès de la médecine 
qui ne cessent d’évoluer mais aussi dans 
tout un panel d’aides comme les soins de 
supports et d’accompagnements tels que  
la musicothérapie, l’oncosexologie ou encore 
la réflexologie plantaire.

Lever les tabous

Le mot d’ordre de cette exposition est d’in-
former le grand public sur le cancer. 

Vous y apprendrez des anecdotes insolites 
comme l’immunité du rat-taupe face aux cancers 
ou à l’opposé, la sensibilité accrue du diable 
de Tasmanie à développer des cancers met-
tant ainsi l’espèce en péril. 

De nombreuses animations feront un tour 
des connaissances sur les cancers, son dé-
veloppement ou les différents traitements  
existants aujourd’hui pour soigner ou retarder  
la progression de cette maladie de l’ombre. 

Un totem situé au milieu de l’exposition re-
prend les principales idées reçues sur les 
conduites ou consommation susceptibles de 
favoriser le développement d’un cancer. 

Ainsi, nous apprenons de nouveau que le 
sport est un facteur protecteur concernant 
le développement du cancer. Ou encore que 
la consommation de thé vert n’a aucune in-
fluence sur l’apparition d’un cancer.

Le cancer, une maladie 
sociale ? 
L’exposition “Cancers” met en lumière tous 
les aspects oubliés du cancer ou encore les 
acteurs de l’ombre. 

Saviez-vous qu’un patient en rémission doit 
attendre 5 ans avant de pouvoir demander 
un prêt à la banque sans avoir à mentionner 
qu’il a été en traitement pour un cancer ? 

Il s’agit du droit à l’oubli. Ce délai est passé 
de 10 à 5 ans en 2022 suite au travail acharné 
d’associations de patients. 

Le patient atteint du cancer se doit d’être au 
centre de la prise en charge. 

Mais qu’en est-il des aidants ? Quelles res-
sources disposent-ils pour accompagner 
leurs proches malades ? Sont-ils aidés dans 
ce travail inconnu et non reconnu ? 

Connaissiez-vous l’allocation journalière du 
proche aidant ?

Si toutes ces questions restent 
sans réponse,

Rendez-vous à St-Etienne pour 
découvrir cette exposition !

Rédigé par Charles GARRIDO - Exposition à Saint Etienne à la Cité du Design
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Une consultation pesticides et 
pathologies pédiatriques a été 
créée au CHU Amiens-Picardie, une 
première en France !

À l’occasion d’une écoute du podcast de France Culture,  Le 
Reportage de la Rédaction1, je découvrais la création d’une 
consultation qui permettait de relier certaines pathologies 

pédiatriques avec une exposition aux pesticides.

Ici ou ailleurs

À l’initiative du Dr Sylvain CHAMOT, res-
ponsable des consultations et du Pr Elodie 
HARAUX, urologue pédiatre, le Centre Ré-
gional de Pathologies Professionnelles et En-
vironnementales des Hauts-de France – Site 
d’Amiens (CRPPE) du CHU Amiens-Picardie 
a mis en place depuis le 1er octobre 2023 
une consultation "pesticides et pathologies 
pédiatriques"2 pour les enfants atteints de  
leucémies, tumeurs cérébrales, hypospadias 
et/ou fentes labio-palatines. Cette consulta-
tion vise à accompagner les familles, et faire 
reconnaître l’exposition professionnelle d’un 
parent ou des deux parents aux pesticides.

En effet, "Depuis quelques années, des études 
épidémiologiques montrent qu’il y a des as-
sociations entre l’exposition professionnelle 

des parents aux pesticides et un surrisque 
d’avoir certaines maladies chez l’enfant", ex-
plique le Dr Chamot. Plusieurs maladies sont 
identifiées : tumeurs cérébrales, leucémie, 
malformation ou encore troubles du neuro-
développement.

S’il n’est pas possible de dire formellement 
que les pesticides sont responsables de 
ces maladies, le Dr Antoine Gourmel, chef 
de service d’oncologie pédiatrique au CHU 
d’Amiens, estime le surrisque à "20 à 30 %.  
Sur 13 enfants qui ont une leucémie, de  
façon très schématique, on peut se dire qu’il 
y a peut-être deux ou trois qu’ils ne l’auraient 
pas eu si les parents n’avaient pas été expo-
sés aux pesticides".
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Toutes les familles dont l’enfant présente ou 
a présenté une de ces pathologies dont le 
diagnostic remonte à moins de 15 ans sont 
éligibles à cette consultation. Au cours du suivi 
de ces enfants, un questionnaire est désor-
mais remis par leur médecin ou chirurgien·ne 
référent·e pour rechercher une exposition 
professionnelle sur une période de vulnérabi-
lité autour de la grossesse de cet·te enfant.

Si une exposition professionnelle aux pesti-
cides est possible, les parents seront contac-
té·es par le CRPPE pour un rendez-vous 
de consultation. L’expertise du médecin du  
CRPPE permettra de statuer quant à l’impact 
de l’activité professionnelle dans l’appari-
tion de la maladie de l’enfant. Une demande 
d’indemnisation au Fonds d’Indemnisation 
des Victimes de Pesticides (FIVP) sera re-
commandée ou non selon la situation. Si  
l’exposition n’est pas retrouvée, un courrier 
indiquant qu’une consultation spécifique n’est 
pas adaptée sera adressé aux parents.

Qu’est-ce que le FIVP ? 
Le fonds d’indemnisation des victimes de 
pesticides3 a été créé par l’article 70 de la  
Loi de financement de la Sécurité Sociale pour 
2020. Sa mise en place répond à une volonté 
de garantir la réparation forfaitaire des dom-
mages subis par l’ensemble des personnes 
concernées dont la maladie est liée à une ex-
position professionnelle aux pesticides4. Le 
fonds est financé pour partie par des contri-
butions des régimes accidents du travail et 

maladies professionnelles et pour partie 
par une fraction de la taxe sur la vente des  
produits phytopharmaceutiques. L’instruction 
des demandes et la gestion du fonds d’in-
demnisation ont été confiées à la Mutualité 
Sociale Agricole (MSA) pour le compte du ré-
gime général, du régime agricole (salariés et 
non-salariés) et du régime local Alsace Moselle. 
Les conditions et démarches d’indemnisation 
sont disponibles sur le site :
https://fonds-indemnisation-pesticides.fr

Mais seulement une quinzaine de dossiers 
concernant des victimes périnatales a été 
déposée. "Pourtant, on estime grosso modo 
à 1 000 à 2 000 enfants qui pourraient être 
concernés en France", indique le Dr Chamot.

Sources
1. https://www.radiofrance.fr/franceculture/podcasts/le-reportage-de-la-redaction/a-amiens-une-consultation-pesticides-et-pathologies-

pediatriques-une-premiere-en-france-1565002

2. https://www.chu-amiens.fr/patients-et-visiteurs/services-et-contacts/medecine/centre-regional-pathologies-professionnelles-
environnementales-crppe-amiens/ 

3. https://fonds-indemnisation-pesticides.fr/ 

4. https://www.actu-environnement.com/ae/news/loi-agricole-fonds-indemnisation-victimes-pesticides-glyphosate-32017.php4

Depuis octobre, une dizaine de consul-
tations ont eu lieu. Le médecin estime 
que la moitié aboutiront à une décla-
ration au FIVP. Déjà, d’autres CHU s’in-
téressent à cette première en France, 
pour la transposer chez eux.

Ces consultations illustrent en partie le 
concept One Health, "une seule san-
té", initié au début des années 2000, 
et reposant sur un principe simple, se-
lon lequel la protection de la santé de 
l’Homme passe par celle de l’animal et 
de leurs interactions avec l’environne-
ment, ces dernières étant intimement 
liées.

Rédigé par Fanny MORAGLIA
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Médecin sur une île
Comment 
pratiquons-nous la 
médecine générale  
sur une île ? 
Quels en sont les 
avantages / les 
inconvénients ? 
Et pourquoi certain·es 
médecins choisissent 
ce mode d’exercice ?

De notre temps, l’envie de tenter de nouvelles expériences 
professionnelles concerne de nombreux internes en Médecine 

Générale. Envie d’aventure, de challenge, de se surpasser  
sur un terrain inconnu ! Tout cela semble possible en  

travaillant sur une île. 
Cette pratique de la Médecine Générale vous intéresse ? Pour 

répondre à certaines de vos questions, nous avons échangé avec 
un ancien médecin de Belle-Île-en-Mer en Bretagne, Dr Stéphane 
PINARD. Ce dernier a plusieurs domaines de compétences. Il est à 
la fois spécialiste de médecine générale, médecin commandant 
pompier, médecin correspondant SAMU, ex-élu conseil de l’Ordre 
du Morbihan, ex-président de l’union généraliste FMF (Fédération 
des Médecins de France), maître de stage et également ancien 
président de la CME (Commission Médical d’Établissement) de 

l’hôpital de Belle-Île-en-Mer pendant 8 ans.
Belle-île est la plus grande des îles bretonnes avec 85km2 

de superficie, située à 30km du continent. Elle a environ 6000 
habitant·es l’hiver pour 40 000 habitant·es en moyenne l’été.

42

  Ici ou ailleurs 
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Comment a-t-il décidé d’exercer à Belle-Île-en-Mer ? 
En 2012, des médecins volant·es, relié·es à l’hô-
pital de Vannes, allaient à tour de rôle réaliser 
des gardes de 24h sur l’île pour assurer la per-
manence des soins. Dr Pinard a décidé, grâce à 
l’appui de l’ARS (Agence Régionale de Santé), 
de créer quelque chose de plus viable. C’est 

alors qu’en 2012, il prit le bâteau pour s’installer 
sur l’île. Il y exercera au total 12 ans. En l’espace 
de 8 ans, grâce à plusieurs échanges et com-
munications, il permettra alors l’installation de 
13 nouvelles et nouveaux médecins généra-
listes sur l’île. 

Quel est le type d’exercice médical ? 
Pour exercer sur l’île, il faut apprécier le tra-
vail mixte. Chaque médecin généraliste qui  
s’installe exerce à la fois en cabinet et à la 
fois à l’Hôpital de Belle-Île en tant que sala-
rié·e : “Chacun met le curseur où il veut”. 

Par ailleurs, depuis 2014, il existe un fonctionne-
ment de soins non programmés 7 jours sur 7,  
de 8h à 20h. S’enchaîne ensuite la Perma-
nence Des Soins Ambulatoires (PDSA) toutes 
les nuits. Avant de s’installer sur l’île, il faut avoir 
connaissance de ce fonctionnement, à la fois 
intriguant et enrichissant mais aussi complexe.

Mais de quoi est composé l’hôpital de Belle-Île-en-Mer ? 
Il dispose donc d’un service de soins non pro-
grammés pour accueillir les urgences de l’île. 
Au sein de celui-ci se trouve un secteur de ra-
diologie et de télé-échographie en partenariat 
avec le Cabinet de Radiologie de Quiberon, 
duquel un manipulateur/manipulatrice radio-
logique se déplace tous les jours en bâteau. 
L’hôpital compte plus d’une centaine de lits, 

répartis dans différents services (Médecine  
polyvalente, Soins Palliatifs, Soins de suite et 
réadaptation, Soins longue durée ou encore 
des lits d’EHPAD (Établissement d’héberge-
ment pour personnes âgées), etc.). De plus, 
une organisation libérale coexiste avec no-
tamment des services de soins infirmiers à  
domicile et d’HAD (Hôpital à Domicile).

43
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Quels sont donc plus précisément les avantages de 
travailler sur cette île ? 
 y Réalisation de gestes de soins d’urgence 

comme des sutures, des plâtres grâce à 
un cabinet de radiologie performant. 

 y Formation en échographie médicale pour 
arriver à se débrouiller devant une ur-
gence médico-chirurgicale. 

 y Gestion de situations d’urgence comme 
des arrêts cardiaques, en attendant le 
SMUR (Service Mobile d’Urgence et de 
Réanimation) venant du continent. 

 y La biologie délocalisée, en place depuis 
un an et demi, permet d’analyser plu-
sieurs marqueurs sur place (ionogramme 
sanguin, créatinine, D-dimères, troponine, 
gaz du sang veineux et numération san-
guine). 

 y Un seul et même logiciel médical com-
mun pour chaque médecin permettant 
une facilité d’exercice. 

 y Gestion de situation de fin de vie, de si-
tuations sociales complexes, grâce à une 
équipe pluridisciplinaire adaptée. 

 y Le travail mixte entre cabinet et hôpital.

 y Le travail au sein d’une équipe de méde-
cins jeunes et dynamiques. 

 y Gestion de son temps de travail plus fa-
cilement. 

 y Une médecine très diversifiée, entre du 
suivi médical, des soins non programmés 
et des soins d’urgence. 

 y Un dépaysement quotidien.

  Ici ou ailleurs 
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Rédigé par 
Marie BILLARD

Quels sont donc les inconvénients principaux à cette 
pratique ? 
 y L’isolement géographique. Point le plus 

important d’après Dr Pinard. En effet, “il 
faut se préparer à la gestion de situa-
tions de crises en période de tempêtes”. 
Ni le bâteau ni l’hélicoptère ne peuvent 
être de sortie. Il peut se passer 3 jours 
sans aide de l’extérieur. 

 y Mode de vie ne convenant pas à tous les 
projets personnels. 

 y Absence d’activités extra profession-
nelles comme le cinéma, le bowling, etc. 

 y L’attractivité des îles. En effet, depuis la 
pandémie Covid 19, le tourisme insulaire 
a explosé. Il est maintenant compliqué 
pour les locaux·ales de partir et rentrer sur 
l’île en raison de bâteaux souvent pleins 
pendant le semestre d’été notamment.

 y Coût de la vie plus élevé ainsi qu’une  
pénurie de logement en raison des loca-
tions saisonnières entre autres.

Pour conclure, nous remercions Dr Pinard d’avoir pris le temps d’échanger avec nous 
sur son expérience. Pratiquer la Médecine Générale sur une île, c’est pratiquer une mé-
decine très diversifiée, entre du suivi médical, des soins non programmés et des soins 
d’urgence. Tout cela en se sentant dépaysé constamment. 

Et alors, qui seront les prochain·es médecins tenté.es de s’installer dans les îles, 
qu’elles soient bretonnes ou d’ailleurs ?
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Vos questions les plus fréquentes
En tant que syndicat, nous répondons à vos 

questions concernant vos droits !
Voici quelques situations inspirées des 

questions de nos co-internes.

Questions d’interne

Maternité
“Je  viens  d’apprendre  que  je  suis  enceinte  et  je  souhaiterais 
savoir comment allait s’organiser mon prochain stage aux 
urgences qui va commencer le mois prochain.
Qui dois-je contacter ? Comment se déroulera le stage pour 
moi ? Qu’en est-il de mon congé maternité ?”
Tout d’abord, si cela n’est pas déjà fait avec 
ton médecin ou ta sage-femme, il te faut dé-
clarer ta grossesse avant la fin de ton premier 
trimestre de grossesse auprès de la Caisse 
Primaire de l’Assurance Maladie (CPAM) et 
de la Caisse d’allocations familiales (CAF). 
Nous t’encourageons également à prévenir 
la Direction des Affaires Médicales (DAM) de 
ton établissement d’affectation. Cependant, 
sache que la déclaration de ta grossesse à 
l’employeur n’est pas une obligation.

Au sujet du déroulé de ton stage aux ur-
gences, tes obligations de service resteront 
de 8 demi-journées en stage par semaine, en 
moyenne sur chaque trimestre, jusqu’au début 
de ton congé de maternité. Néanmoins, tu  
seras dispensé.e de gardes et d’astreintes 
à partir de ton troisième mois de grossesse. 
Nous t’encourageons donc à contacter la  
personne qui organisera le planning des gardes 
afin de le prendre en compte au plus tôt. En-
fin, tu peux contacter le service de santé au 
travail de ton établissement pour bénéficier 

d’aménagements de ton temps de travail 
(pour te rendre aux examens de suivi, séances 
de préparation à l’accouchement…).

Tu bénéficieras d’un congé de maternité**. 
Il est obligatoire et il est interdit d’y renon-
cer totalement. Sa durée est dépendante 
de ton nombre d’enfants. À titre d’exemple, 
pour une première grossesse simple, le congé  
maternité total est de 16 semaines.

Quant à ta rémunération, les indemnités jour-
nalières versées par la CPAM seront calculées 
en fonction des trois dernières fiches de paie 
précédant la date présumée de l’accouche-
ment ou la date du début du repos prénatal. 
Tu peux retrouver où transmettre ces docu-
ments sur ameli.fr.

Ces indemnités journalières sont définies 
sur la base de ton traitement de base, mais  
également de l’indemnité logement et/ou 
nourriture si tu étais en stage hospitalier, ou 
de la prime de responsabilité si tu étais en 
SASPAS.

*Arrêté du 10 septembre 2002 relatif aux gardes des internes, des résidents en médecine et des étudiants désignés pour occuper provisoire-
ment un poste d’interne et à la mise en place du repos de sécurité.
**Article R6153-13 du Code de la Santé Publique.
***Articles R6153-10 et R6153-10-1 du Code de la Santé Publique.
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Congés annuels
“Je  suis  actuellement  en  stage  de niveau  1  et  je  n’avais  pris 
qu’une seule semaine de congés pendant mon stage aux 
urgences. Actuellement, mes praticien·nes me disent que je 
ne  peux  en  prendre  que  trois  pour  ce  semestre,  comment  faire 
pour ma semaine de congés restante ? Est-elle perdue ?”
Actuellement, il n’existe pas de limite au nombre 
de semaines de congés pouvant être prises 
chaque semestre. La seule limite existante est 
celle des 24 jours de congés annuels consé-
cutifs*. Tu peux donc légalement prendre tes 
quatre semaines de congés annuels restants 
ce semestre.

Toutefois, sache que tu peux être indemnisé 
de cette semaine de congés non prise. Pour 
cela il te faut avoir posé au minimum 24 de tes 
30 jours de congés annuels.

Chaque jour de congés annuels non pris est 
ensuite indemnisé à hauteur de 70€ brut**, 
dans la limite de 6 jours de congés annuels  
non pris. Cette indemnité doit être versée à 
la fin du semestre par l’établissement au sein 
duquel tu réalises ton stage d’été. Dans le cas 
d’un stage ambulatoire, c’est ton CHU de  
référence qui te versera ces indemnités.

Dans tous les cas, nous t’encourageons à 
prendre l’intégralité de tes congés annuels.

*Article R6153-12 du Code de la Santé Publique.
**Arrêté du 6 février 2023 relatif aux modalités de versement de l’indemnité compensatrice.

Gardes
“J’ai terminé mon internat en avril 2024. En regardant mes 
fiches de paie, je me rends compte que le CHU ne m’a pas 
rémunéré cinq de mes gardes lors de mon semestre d’hiver 
2021 aux urgences.
Est-ce trop tard pour demander cet argent ? Que puis-je faire ?”
Sache qu’il existe un délai de prescription de 
4 ans au cours duquel tu peux réclamer des 
impayés auprès d’un établissement public*.

Ton semestre ayant eu lieu il y a maintenant 
3 ans, tu es dans les délais pour réclamer cet 
argent.

Dans cette situation, il te faut adresser un 
courrier recommandé à la direction des af-
faires médicales de ton CHU en précisant le 

montant qui t’est dû. Pour prouver ta pré-
sence lors de ces gardes, tu peux par exemple 
t’appuyer sur tes relevés d’obligations de  
service de l’époque (cf. Article tableau de  
service page 29).

En cas de difficulté, nous t’encourageons à te 
rapprocher de ton syndicat local pour accom-
pagner tes démarches.

* Loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’Etat, les départements, les communes et les 
établissements publics.
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Chargé·e de Mission Lutte Contre les Discriminations - 
Zaina NOKRI
La lutte contre les discriminations ne relève 
pas de l’opinion mais du droit. 

En effet, une discrimination est un traitement 
défavorable qui est fondé sur un critère défi-
ni par la loi (genre, âge, handicap…) et relève 
d’une situation visée par la loi (accès à un em-
ploi, un service, un logement…).

À ce jour, la loi reconnait 25 critères de discri-
mination. Ainsi, défavoriser une personne en 
raison de ses origines, son genre, son âge, son 
handicap, ses opinions politiques, religieuses 
ou encore philosophiques est interdit par la loi 
française mais aussi par d’autres conventions 
internationales auxquelles adhère la France.

S’élever publiquement au moyen d’un syn-
dicat contre toutes les discriminations c’est 
exiger que la loi française soit respectée par 
tous·tes : ce n’est ni discutable, ni contestable 
et encore moins cessible. 

Les discriminations sont fondées sur l’intolé-
rance, le rejet des différences. La lutte contre 
les discriminations est un droit fondamental 
que l’ISNAR-IMG s’efforce de faire respecter.

Les discriminations sont multiples, les sujets à 
traiter sont infinis… de plus, rien n’est jamais 
acquis, donc le travail ne doit jamais cesser. 
Par exemple : suivre l’actualité sur le sujet des 
discriminations, informer le Bureau National 
et le Conseil d’Administration, faire des for-
mations, informer les internes, participer aux 
communications de l’ISNAR-IMG, participer 
aux formations organisées et faire le lien avec 
les acteur·ices du domaine, défendre les posi-
tion de l’ISNAR-IMG...

Ainsi, nous pouvons toutes et tous agir indivi-
duellement et collectivement à notre échelle : 
l’humanité avant tout, la lutte toujours !

Chargé·e de Mission Formation - Mathilde RENKER
Pédagogie, stages, nouvelles formes d’ap-
prentissage, thèse, patient·es expert·es, 
recherche et simulations, la formation, ça 
regroupe au final l’entièreté de ce qu’un·e 
interne fait au quotidien ! 

Ce poste fantastique permet d’appréhender 
la globalité des missions du syndicat aux tra-
vers des multiples facettes de ses missions. 

Durant le laps de temps où j’occupais ce 
poste, j’ai pû travailler sur des sujets très di-
vers, allant de la création de la FST de mé-
decine polyvalente à l’inclusion de notions de 
santé environnementale au sein de notre for-
mation, en passant par la définition d’objectifs 
pédagogiques de stage ou de réflexions sur 
le passage de la thèse. Les sujets sont très 
variés et font appel à de nombreuses notions 
différentes, ce qui permet de travailler en 

transversalité avec la totalité du Bureau Na-
tional. Il permet de s’intéresser à tout, et offre 
la possibilité autant de s’investir à fond dans  
un seul sujet que d’en développer de multiples. 

Faire avancer la qualité de notre formation 
c’est aussi faire avancer notre qualité de vie, 
c’est donner du sens à notre statut d’étu-
diant·es. Par ailleurs, ce poste permet de  
développer ses compétences en matière de 
droit des internes, car connaître les arcanes 
de notre formation, c’est aussi connaître nos 
droits et devoirs d’internes.

C’est un fantastique tremplin permettant de 
s’intéresser à tout, de communiquer avec tout  
le monde et de créer ses propres champs 
d’intérêt. 

Et toi tu fais quoi ?
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Chargé·e de Mission Prévention - Camille MOUSSÉ
La prévention est un vaste sujet qui prend 
une place centrale à l’ISNAR-IMG et permet 
d’aborder différentes thématiques allant  de 
la santé environnementale à l’antibiorésis-
tance en passant par la formation. 

S’intéresser à la prévention au sein du bureau 
de l’ISNAR-IMG c’est sensibiliser les autres 
mais aussi se sensibiliser soi-même à des su-
jets variés comme l’impact de la consomma-
tion de tabac sur l’environnement, les risques 
liés à l’utilisation d’antibiotiques ou encore 
la place de la consommation d’alcool dans 
notre société. Les sujets se référant à la pré-
vention, de par leur aspect transversal et glo-
bal sont l’occasion de s’investir avec d’autres 
membres du Bureau National pour des pro-
jets communs. 

La prévention au sein de l’ISNAR-IMG, de la 
santé et même de la société en général oc-
cupe une place déterminante qui permet à 

chaque personne qui souhaite s’investir de 
mettre la lumière sur des enjeux ou des no-
tions moins connues. 

Mon poste de Chargée de Mission Préven-
tion à l’ISNAR-IMG m’a permis de développer 
le bon usage des antibiotiques et les risques 
liés aux rejets des substances chimiques qu’ils 
contiennent, de découvrir combien l’industrie 
du tabac impacte nos ressources naturelles 
au-delà de l’émission de fumée mais aussi de 
réfléchir à notre rapport à l’alcool dans nos 
modes de consommation.

Comme vous l’aurez compris, ce poste donne 
l’opportunité à celui ou celle qui l’occupe de 
se tenir à une place stratégique, au carrefour 
de nombreux domaines et de développer ses 
compétences dans différents champs.

Et pourquoi pas être 
rédacteur ou rédactrice de 
la revue de l’ISNAR-IMG ? 
L’Antidote fait son grand retour ! Tu as déjà 
écrit dans les journaux de ta fac, de ton lycée 
ou jamais, mais ça t’intéresse de jouer les  
Albert Londres en freelance ? N’hésites pas à 
nous rejoindre ! Nous recherchons un·e rédac-
teur·rice en chef·fe et des rédacteur·ices pour 
notre revue. C’est un projet remis à neuf prêt à 
évoluer au fil du temps et de vos envies ! Viens  
le temps d’un article qui t’inspire ou pour être 
rédacteur·rice chef·fe afin de construire un jour-
nal diffusé partout en France !
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Les auteurs et autrices de la revue    de juin 2024
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Équipe Droit des 
Internes

Membres du 
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Présidente de l’ISNAR-IMG et 
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Ariane ROUBI
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interne dans la subdivision 
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Julien MONJE
Vice-Président de l’ISNAR-IMG 
et ancien Chargé de mission 
Droit des Internes, interne dans 
la subdivision d’Amiens

Agnès TROUCHE
Première Vice-Présidente de 
l’ISNAR-IMG et ancienne Secrétaire 
Générale Adjointe, interne dans la 
subdivision de Nantes

Charles GARRIDO
Chargé de mission 
Partenariat, interne dans 
la subdivision de Grenoble

Eva PIZOT
Chargée de mission Droit des 
Internes et ancienne Trésorière, 
interne dans la subdivision de 
Besançon, actuellement en 
inter-CHU en Guyane

Lou MERZAUX
Porte-Parole de l’ISNAR-IMG et 
ancienne Chargée de mission 
Communication, interne dans la 
subdivision de Nantes

Fanny MORAGLIA
Chargée de mission 
Écologie, interne dans la 
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Loïc GUYOT
Chargé de mission Droit des 
Internes et ancien Chargé de 
mission Réseau, interne dans 
la subdivision de Poitiers

Les auteurs et autrices de la revue    de juin 2024
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Les auteurs et autrices de la revue    de juin 2024

Ancien·nes membres 
du Bureau National 

François VILAIN
Chargé de mission Risque 
Psycho-Sociaux, interne dans 
la subdivision de Nantes

Camille MOUSSÉ
Ancienne Porte Parole de 
l’ISNAR-IMG et Chargée de 
mission Prévention, interne 
dans la subdivision de Nantes

Zaïna NOKRI
Ancienne Chargée de mission Lutte 
Contre les Discriminations, interne 
dans la subdivision de Bordeaux

Marie BILLARD  
DE LA MOTTE
Chargée de mission Lutte Contre 
les Discriminations et ancienne 
Secrétaire Générale, interne dans 
la subdivision de Rennes

Mathilde RENKER
Ancienne Présidente de 
l’ISNAR-IMG et Chargée  
de mission Formation,  
interne dans la subdivision  
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Claire BONBEZIN-DOMINO
Secrétaire Générale,  
interne dans la subdivision 
de Dijon

Hugo METAIREAU
Ancien Chargé de mission 
Congrès, interne dans la 
subdivision de Rouen

Et pourquoi 
pas toi pour 
la prochaine 

édition ?

Les auteurs et autrices de la revue    de juin 2024



La revue des internes en Médecine Générale - # 40 | Août 202452

L’Enquête  
Santé Mentale 

Le recueil de données pour l’Enquête 
Santé Mentale a bien eu lieu ces mois 

de juin-juillet et les résultats sont à 
paraître pour automne ! La Santé 
Mentale des étudiant·es en Santé  
est-elle toujours aussi précaire ?

WEBINAIRE sur la spécialité de 
Médecine Générale  

mercredi 6 août à 20h30 
RDV annuel incontournable de l’été,  

le Webinaire sur la Médecine Générale est 
une session en direct live sur Youtube afin de 

répondre directement aux questions  
des internes ! 

Si tu t’interroges, que tu sois déjà interne, interne 
d’une autre spécialité voulant faire un droit  
au remord ou futur.e interne, ne manque  

pas cette date !

La Conf’ Santé  
des Jeunes Médecins  

Septembre 2024 (à confirmer)
Une conférence organisée par les jeunes 
médecins pour les jeunes médecins, avec 

comme objectif de former et informer 
les députés et politiques. Cette première 
édition traitera du sujet de la prévention, 

qui occupe et occupera davantage encore 
dans le futur une place centrale dans le 
système de soins. Les cinq institutions 

partenaires de ces propositions,  
l’ISNAR-IMG, l’ANEMF, l’ISNI, ReAGJIR et 

l’Institut Santé, avons décidé de démarrer 
sur un champ essentiellement médical. 
Ayant bien conscience que ce thème 

concerne l’ensemble des professionnel.
les de santé, nous précisons que cette 

initiative n’est qu’une première étape, qui 
devra s’élargir à toutes les professions. De 

nouvelles éditions de cette Conf’ Santé 
seront à venir.

Webinaires divers à 
venir (psychiatrie, 

écologie…) 
Surveille nos réseaux sociaux 
pour en savoir plus et ne pas 

manquer les inscriptions !

Agenda de l’ISNAR-IMG
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Si tu as envie de 
venir découvrir 

qui nous 
sommes et notre 
fonctionnement, 

rapproche-toi de ton 
syndicat/association 
local·e afin de venir 

sur place !

Calendrier Politique : les projets et propositions de loi 
actuellement en discussion (ou non…)

Actuellement l’ensemble des propositions et projets de loi sont remis 
en question à la suite de la décision du Président, Monsieur Emmanuel 

MACRON, de dissoudre l’Assemblée Nationale. Parmi eux, le Projet de Loi 
relatif à l’accompagnement des malades et de la fin de vie - Projet de 

loi n°2462, déposé le 10 avril 2024 en Conseil des Ministres, dont la lecture 
avait débuté à l’Assemblée Nationale, est remis en question.

Pour en savoir plus sur les suites, suis-nous sur les réseaux sociaux ou viens 
découvrir notre travail lors de nos Conseils d’Administration !

Prochain Conseil d’Administration de 
l’ISNAR-IMG du 15 au 17/11/2024
Quatre fois par an, le Bureau National de 

l’ISNAR-IMG et les représentant·es locaux·ales  
se réunissent lors de Conseils d’Administration 

afin d’échanger sur les sujets d’actualités, 
partager les situations des différentes 

subdivisions et voter des motions. Ces motions 
deviennent alors des positions que nous 

défendons tous les jours auprès des instances 
et dans toutes nos communications.

Si tu es intéressé·e par notre travail, tu es 
évidemment le ou la bienvenu·e ! Pour cela, il 

faut contacter ton syndicat local ! 

Le Conseil d’Administration suivant aura lieu en 
février 2025 !
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Les mots croisés de l’ISNAR-IMG

 1 . Dieu grec de la médecine
2. Holistique
3. Stéthoscope
4. Syndicat
5. Première cause de décès par cancer en France
6. L’être humain en possède 206
7. ThyroÏdite auto-immune la plus fréquente
8. Omniprésence
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  9. Exsudation dans les tissus
10. Anagramme de décimal
1 1 . Consultation de base
12. Demande entre confrères et consœurs
13. Tomodensitométrie
14. Résonance magnétique nucléaire
15. Collègues indispensables
16. évènement

VOIR SOLUTION 
EN PAGE 56



La revue des internes en Médecine Générale - # 40 | Août 2024 55

PUBLIREPORTAGE
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Solution mots croisés de l’ISNAR-IMG

 1 . Dieu grec de la médecine
2. Holistique
3. Stéthoscope
4. Syndicat
5. Première cause de décès par cancer en France
6. L’être humain en possède 206
7. ThyroÏdite auto-immune la plus fréquente
8. Omniprésence

  9. Exsudation dans les tissus
10. Anagramme de décimal
1 1 . Consultation de base
12. Demande entre confrères et consœurs
13. Tomodensitométrie
14. Résonance magnétique nucléaire
15. Collègues indispensables
16. évènement
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Retrouvez nos produits et de  
nombreuses idées cadeaux sur :  
boutique.handicap-international.fr

FABRICATION 
FRANÇAISE

CONDITIONNÉ PAR
DES TRAVAILLEURS

HANDICAPÉS

POUR LE FINANCEMENT 
DE NOS MISSIONS HUMA-

NITAIRES

COUVRIR VOS LIVRES  
ET VOS CAHIERS  
DEVIENT UN JEU D’ENFANTS  
AVEC MAESTRO !



Annonces de recrutment  - # 40 | Août 202458

Île
-d

e-
Fr

an
ce

N
or

m
an

d
ie

B
re

ta
g

ne



Annonces de recrutment - # 40 | Août 2024 59

A
uverg

ne-R
hône-A

lp
es

P
rovence-A

lp
es-C

ôte d
’A

zur



Annonces de recrutment  - # 40 | Août 202460

B
ou

rg
og

ne
-F

ra
nc

he
-C

om
té

C
en

tr
e-

V
al

 d
e 

Lo
ir

e



Annonces de recrutment - # 40 | Août 2024 61

O
ccitanie

Situation idéale  
pour un généraliste 
débutant :• Patientèle agréable

•  Médecins présents  
à l’écoute et bienveillants

Guenrouët 

P
ays d

e la Loire
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• Équipe de soins performante grâce à l’interventi on d’une assistante médicale, 
la collaborati on avec des infi rmières en prati que avancée et des infi rmières ASALEE

•  Cadre de travail maîtrisé et coordonné

• Organisati on du travail modulable

• Cabinet médical enti èrement équipé

• Secrétariat médical sur site prenant en charge la totalité des charges administrati ves

•  Accompagnement à la mobilité de la famille

UNE ENVIE D’INSTALLATION SALARIÉE EN VENDÉE ?

Venez rejoindre les équipes médicales des centres Vendée Santé !

Accompagnement à la mobilité de la famille
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La Vendée :La Vendée :
Exercez le cœur léger !Exercez le cœur léger !

CONTACT�: Médecin coordinateur de la Mission Vendée Santé : 06 07 58 84 37 – mission-vendee-sante@vendee.fr
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Suisse

Exercer la médecine en Suisse romande…
c’est le moment !
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1ère Régie Média

indépendante

de la santé

Retrouvez en ligne des 
milliers d’offres d’emploi

Une rubrique Actualité 
qui rayonne sur 
les réseaux sociaux

250 000 exemplaires de 
revues professionnelles 
diffusés auprès des 
acteurs de la santé

Rendez-vous sur

Inscription gratuite

www.reseauprosante.fr
 01 53 09 90 05     contact@reseauprosante.fr

1er Réseau Social

de la santé

Médecins - Soignants - Personnels de Santé

L’OUTIL DE COMMUNICATION 
DES ACTEURS DE LA SANTÉ


